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AU

SECOND MEMOIRE DE MONSEIGNEOR HAMEL

D'après nos usages parlemeutaires, il arrive généralement
que l'opposition à un projet de loi, ou bill prive, ne se

produit pas pour la première fois à la première lecture qui

s'en fait devant l'Assemblée Législative ou Chambre Basse,

ni même à la seconde lecture, mais devant la Commission à

laquelle le bill est renvoyé après la seconde lecture. Ceci

posé,

(de La Vérité du Y mai.)

Vendredi, le 29 avril dernier, le projet de loi " pour cons-

tituer civilement la Compagnie de Jésus " est venu devant le

Comité des Bills Privés, c'est-à-dire la Commission de la Chambre
chargée d'examiner la législation d'un intérêt particulier.

Le bill avait été présenté par l'Honorable M. Mercier, Pre-

mier Ministre. En voici le texte :

(Projet de loi primitif)

Acte incorporant la Compagnie de Jésus.

Attendu que depuis un certain nombre d'années, les Révérends Pères
de la Compagnie de Jésus sont revenus s'établir dans cette Province

;

attendu qu'ils existent comme communauté religieuse, et qu'ils y ont fondé
diverses maisons d'utilité publique; attendu que récemment le chef de
l'Eglise Catholique Romaine, par bref en date du treize juillet mil huit

cent quatre-vingt-six, leur a reconnu et confirmé tous les droits et privi-

lèges de leur Ordre, tant anciens que nouveaux ; et attendu qil'il est à

propos de constituer cette communauté en corps public, comme les autres

communautés de cette Province ; à ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis

et du consentement de la Législature de Québec, décrète ce qui suit :
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1. " La Compagnie de Jésus " sera une cori»oration composée de toutes

les personnes cpii font partie et qui feront a l'axenir partie de cette Com-
pagnie, conformément à ses règles, statuts et règlements. Mlle aura sous le

nom ci-dessus succession perpétuelle. Elle aura droit d'avoir un sceau

con)niun, altérable à sa volonté, et d'ester en justice de la même manière
que toute i)crsonne peut le faire. KUe pourra posséder, accepter ou
acquérir, i)ar tout titre légal, des pr()]jriétés mobilières et immobilières,

qu'elle i)ourra vendre, aliéner et hvpothé(|uor, céder, louer, transjjorter,

échanger, ou dont elle pciurra disi)oser autrement, à queUjuc litre que ce

soit, pourvu toutefois que le revenu annuel des immeubles possédés par

cette Compagnie jmur des fins de revenu dans aucun district, n'excède pas

trente mille i)iastres.

2. Le but de la corporation sera l'entretien du culte jjublic, la desserte

des paroisses et congrégations, l'instruction religieuse et les missions,

l'éducation et l'enseignement aux premier, second et troisième degrés, y
compris l'instruction élémentaire, ainsi que les œuvres annexes aux
œuvres ci-dessus énumérées, ou y ayant rapport. En conséquence, elle

aura le droit d'établir, dans cette Province, des noviciats, scolasticats,

pensionnats, externats et autres maisons, selon les fuiH de son Institut, et

de jouir dans cette Province des privilèges accordés par le St-.Siège aux
supérieurs, jjrofesseurs et étudiants de la Compagnie de Jésus.

3. Cette corporation sera gouvernée selon ses règles de communauté,
et elle aura le droit de faire et de passer des statuts, règles et règlements

concernant l'administration des biens, la direction, la régie interne, l'élec-

tion, le nombre et le pouvoir des officiers et des directeurs, l'admission et

la sortie des membres et généralement tout règlement en rapport avec les

fins de la corporation.

4. Le siège corporatif de la corporation sera en la cité de Montréal.

Un autre endroit pourra être choisi plus tard par règlement de cette

corporation.

5. Cette corpc ilion pourra nommer des oflkiers, procureurs ou admi-
nistrateurs, et définir leurs pouvoirs. Les signatures du Supérieur de la

Compagnie en cette Province ou du procureur de son établissement prin-

cipal suflfiront pour toutes les affaires légales.

6. Le présent acte viendra en force le jour de sa sanction.

Les débats qui ont eu lieu à cette occasion sont d'une

grande importance, et jettent une vive lumière sur notre état

social. Nos lecteurs nous sauront gré d'entrer dans quelques
détails ; c'est une page intéressante de notre histoire .

C'a été une lutte extrêmement intéressante et instructive.

—

Finalement, dans l'espoir, sans doute, de mettre fin à l'oppo-

sition, les promoteurs du bill ont effacé tout ce qui, dans le

projet de loi, avait trait à l'enseignement aux trois degrés et

à la jouissance des privilèges pontificaux. C'est-à-dire que
leur bill n'était plus qu'une simple reconnaissance civile de
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de la Compagnie do Jt'susi, uii simple acte trincorponUioUy pour
employer raug-licisme en faveur pur.ni nos lég-islateiirs.

Vous peuse/ que cela a mis fin à la lutte ? Pas le moins
àxx monde. Voici la nouvelle objection qui se présente, etc.

La Commission a Hniilcment adopté le projet de loi dans
sou ensemble, mais réduit aux projmrtions d'une simple
reconnaissance civde.

(de La Vérité du 14 mai).

C'est lundi, le 2 mai, que s'est livrée la çrande bataille

contre le bill des Jésuites, à l'Assemblée Législative.

Après un débat orageux qui a duré six heures, le bill des

Jésuites a été voté par 34 contre 10. Voici le texte de ce

projet de loi tel que l'Assemblée Législative l'a voté :

{Bill tel que voté.)

Acte incorpor.\nt la CoxirAONiE dk Jésus.

Attf:ndu que les Révérends Pères de la Conii)agnie de Jésus ont

demandé d'être constitués en corporation, et attendu (|u'ii est à propos
de constituer cette communauté religieuse en corps public, comme les

autres communautés de cette Province ; à ces causes. Sa Majesté, par et

de l'avis et du consentement de la Législature de Québec, décrète ce qui

suit :

1. " La Compagnie de Jésus" sera une corporation composée des révé-

rends Pères Henri Hudon, Adrien Turgeon, Léonard Lemire, Cieorgcs

Kenny, Arthur Jones et de toutes les personnes qui font et qui feront a

l'avenir partie de cette Compagnie, comforménient à ses règles, statuts et

règlements.

Elle aura, sous le nom ci-dessus donné, succession perpétuelle.

Elle aura droit d'avoir un sceau commun, altérable à sa volonté, et

d'ester en justice de la même manière que toute personne peut le faire.

Elle pourra posséder, accepter et acquérir i)ar tout titre légal, des pro-

priétés mobilières et immobilières ([u'elle pourra vendre, aliéner, hypo-
théquer, céder, louer, transporter, échanger, ou dont elle pourra disposer

autrement à quekiue titre que ce soit, pourvu toutefois que le revenu
annuel des immeubles possédés par la Compagnie pour des fins de revenu
dans aucun diocèse, n'excède pas trente mille piastres.

2. La corporation n'aura pas le pouvoir de posséder et maintenir, en

vertu du présent acte, des établissements d'éducation ailleurs que dans
les archidiocèses de Montréal et d'Ottawa, et dans le diocèse des Trois-

Rivières.

3. Cette corporation sera gouvernée selon ses règles de communauté,

r
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et clic ;uir;i le droil de luire cl ()asser des règles et règlemeiUs concernant
l'adminislralion des biens, h direction, la régie interne, l'élection, le

n(jnil)rc et le pouvoir des officiers et des directeurs, l'admission et la sortie

des membres, et généralement tous règlements en rapport avec les fins

de la corporation.

4. Le siège corporatif de la corporation sera en la cité de Montréal,

Un autre endroit de cette IMovince, dans les limites actuelles des archi-

diocèses de Montréal et d'Otlawa et du diocèse des Trois- Rivières, jjourra

être choisi plus tard par règlement de cette corporation.

5. Cette corporation pourra nommer des officier.^, procureurs et admi-
nistrateurs, et définir leurs pouvoirs.

*

Les signatures du .Supérieur de la Compagnie en cette Province ou du
procureur de son établissement principal sulfironi j)our toutes les affaires

légales.

6. Le présent acte viendra en force le jour de sa sanction.

Lo Icndomaiii a eu lieu la troisième et dernière lertui;^.

Le bill a été voté bous la même forme que la veillo par la

Chambre Uasse.et envoyé au Coniseil, où il pa.ssera pro])able-

ment sans opposition. (Cette conjecture ne devait pas se

réaliser.)

(de La Vérité du 21 mai.)

Lundi, mai, le bill des Jésuites a subi l'épreuve de la

deuxième lecture au Con.soil Législatil', ou Chambre Haute.

L'Honorable M. de lîoucherville en était le promoteur. A
cette occasion il s'est produit un incident que nous devons
relever. Au moment de la deuxième lecture on a remarqué
que TOUS les exemplaires du bill, à part ceux qui avaient été

déposés dans les archives, étaient disparus. Est-ce un simple

accident ? ou faut-il y voir la main d'un adversaire trop zélé

des Jésuites qui aurait espéré, par ce moyen, faire retarder

au moins la deuxième lecture ? Nous n'en savons rien ; nous
constatons seulement le fait de la mystérieuse disparition des

exemplaires du bill : 2r)0 en français et 100 en anglais. . .

.

Mercredi, 11 mai, le projet de loi était soumis à l'examen

de la Commission de la législation particulière. Mgr Hamel,
le représentant officiel de Son Eminence le Cardinal Arche-

vêque dans l'affaire du bill des Jésuites, se présente devant

la Commission, et demande un sursis de 24 heures ppur lui

donner le temps de préparer certaines informations impor-

tantes qu'il désirait soutnettre au Comité.—Après avoir déli-



béré à huis cIoh pondant près d'une heure, lu Commission
ac(;orde K> Nurnis dcniandù .« , •

Jeudi, 12 mai, la Commission se réunit de nouveau î\ 10

heures du matin. La séance étant publique, un assez jrrand

nombre de spectateurs vont nrésenls.— Mjj^r ilamel prend
d'abord la parole et donne lectuii du Mémoire suivant (pre-

mier Mémoire) :

ll(>\()i{Ainj:s Mkssucurm,—J'ai l'honneur d'être- chariré i)ar

Son Eminenee le CardinalTaschereau de venir rétablirdevant

le Conseil Législatif de la Proyince de Québec la rraie posi-

tion que îS. E. avait prise devant une autre Chambr et devant

un autre Comité, et qui a été singulièrement t'î'ussoe tant do'vs

bette Cham])re que dans la i)resse. La mani .« dont otn été

interprétées et k i vues de S. E. et ses allirmaiions, et 's paroles

de son représentant, exige aujourd hui (jue tout .-ci L consigné

par éc.:.,, et voilà pourquoi je demande à ^'otrc Honorable
Comité la permission de lire au lieu de parler

Après que Mgr Hamel eut terminé lo lecture de ton

(premier) Mémoire, l'Honorable M. Larue, conseiller législatif

et membre du Comité, demande s'il est vrai, comme le veut

la rumeur publique, que le Saint Père soit intervenu pour
faire cesser toute opposition au bill. Il déclare que su ques-

tion ne s'adresse pas à Mgr Hamel en i)articulier, mais à

quiconque peut donner des renseignements sur ce point.

Le Rév. Père Turgeon, S. J. procureur des Pères Jésuites

dans l'alFaire de leur bill, prend alors la parole pour défendre

la Compagnie et expliquer la position que les Jésuites ont

prise en cette circonstance

Au cours de ses explications il dit (en substance) : De Rome
nous avons reçu des réponses favorables. Un Père chargé de

nos affaires là-bas nous a télégraphié, à la date du ."> mai, en
réponse à un télégramme lui annonçant l'adoption du bill à

la Chambre Basse :
" Prosit ! Pontifex noluit impedire peti-

tionem. Perge. Scribam." (Tant mieux ! Le Souverain Pontife

ne veut pas mettre d'obstacles au bill. Continuez. J'écrirai).

—

Le 9, en réponse à un autre télégramme, disant que l'opposi-

tion contre le bill paraissait devoir se reproduire devant la

la Chambre Haute, nous avons reçu la dépêche suivante de

:Î!|..

(



notre agent à Rome :
" Perge. Telegramma Pontificis res-

pondit hodie : Nequeo me opponere " (Continuez. Un télé-

gramme du Pape a répondu aujourd'hui : Je ne puis pas

m'y opposer)

Lorsque le R P. Turgeon eut fini de parler, Mgr Hamel
demanda la permission de répondre plu's directement à la

question de l'ilon. Dr Larue.—Il tira alors de sa poche un
second Mémoire rédigé d'avance et le lut comme suit :

{Second mémoire de Mgr Hamel.)

1. Le télégramme dont il vient d'être question nous était

connu ;
par conséquent il ne nous surprend pas.

2. Mais ce télégramme n'est pas le seul. Son Eminence
en a reçu deux de son côté sur cette question : l'un qu'Elle

n'a pas provoqué Elle-même, l'autre en réponse à un télé-

gramme envoyé par Elle.

3. Le premier a été suscité on ne sait par qui, mais bien

certainement par quelqu'un qui a dû donner à entendre que
Son Eminence, ou quelqu'autre en son nom, faisait au Saint

Père la demande tout à fait singulière que Sa Sainteté

s'opposât Elle-même à l'incorporation de la Compagnie de

Jésus. Une insinuation aussi perfide ne pouvait évidemment
susciter qu'une seule réponse : et c'était bien celle dont vou-

laient se servir ceux qui la provoquaient. Seulement, on

dirait que le Saint Père, en donnant cette réponse, s'est défié

de quelque chose.

4. D'abord, bien que non suscitée par le Cardinal Tasche-

reau, cette réponse a été envoyée à Son Eminence : puis, elle

se compose de deux parties.

5. La première, naturellement, est celle qu'on attendait, la

seule qu'on pouvait attendre : elle dit que " le Souverain

Pontife ne peut s'opposer à ce que les PP. Jésuites soient

incorporés." Mais ici on peut se demander : Qui donc a prié

le S. Père de s'opposer à l'incorporation des PP. Jésuites ?

Nous n'en savons rien ; seulement je puis affirmer que ce

n'est ni Son Eminence le Cardinal Taschereau, ni aucun des

Evéques de la Province Car à aucun d'eux n'a pu venir la

ridicule pensée que le S. Père pût dire :
" Je m'oppose à ce
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que l'on incorpore les PP. Jésuites au Canada !

" D'ailleurs

NN. SS. les Evêques ne pouvaient demander au S. Père une
chose qu'eux-mêmes n'ont jamais eue dans l'esprit. Voilà

pour la première partie du télégramme.

6. Quant à la seconde, le Saint Père, sans aucune provo-

cation de Son Kminence, semble prévoir de lui-même des

difficultés, car il va au-devant de l'une d'elles, celle que Son
Eminence devait nécessairement surveiller, comme manda-
taire spécial du Saint-Siège, c'est-à-dire la question dite des

Biens des Jésuites. Dans la seconde partie, donc, Sa Sainteté

fait dire qu'Klle " se réserve absolument la question des

biens des Jésuites."

—

{Voir ri-dessous, p. 13, sous le titre ÏELÉ-
GrRAMMES, le texte de cette dépêche \ D). Je ferai remarquer
de nouveau que Son Eminence n'a aucunement indiqué au
Saint Père cette difficulté pas plus qu'aucune autre en parti-

culier.

Y. Le second télégramme, bien autrement explicite, a été

provoqué par Son Eminence elle-même. Son Emiuence,

voyant l'embarras dans lequel se trouvaient les députés, crut

devoir consulter le Saint-Siège par télégramme.

8. Or, quand on consulte, on peut le faire de deux
manières. Tout en restant dans la stricte limite de la vérité,

il y a une manière, ne disons pas insidieuse, mais habile, de

faire la question de telle sorte qu'elle amène comme néces-

sairement une réponse la moins défavorable possible ; et il y
en a une autre, qui expose nettement la question de manière
à ne causer aucune méprise à celui qui doit répondre, mais
aussi au risque d'obtenir une réponse peu favorable, sinon

contr-aire au désir. Sans blâmer précisément la première

manière qui, après tout, dans certairx^s circonstances, peut

être de bonne guerre, il y a, si je puis m'exprimer ainsi, plus

de loyauté dans la seconde.

9, Or je tiens de Son Fiminence que, dans une première

rédaction, passablement longue, Elle exposait l'embarras des

députés catholiques et demandait simplement une direction

pour ceux-ci. En pesant tous les mots, comme on le fait,

chacun suivant son caractère, dans un télégramme de cette

importance. Sou Eminence craignit de causer de l'embarras

au Saint-Siège et de lui tendre, sans le vouloir, l'équivalent

d'un piège. Avec cette loyauté qui La distingue et qui La

vm

'm
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fait aller droit au but, au risque d'obtenir une de ces répont ^s

courtes qui, sans être défavorables, peuvent être facilemen

.

interprétées dans un sens défavorable, Son Eminence rédui-

sit sou télégramme à quelques lignes, jn-esque sans explica-

tions, et demanda carrément au Saint-Père de dire que les

législateurs devraient surseoir.

10. Voici la teneur de ce télégramme, envoyé directement

au Vatican, le 28 Avril.

" Jesuitre hujus Provincial postulant legem incorporationis contra

quam plurimas graves objectiones ponunt octo Episcopi qui consulere

volunt Sanctam Sedem. Postule ut Summus Pontifex absque uUa mora
declaret legislatores supersedere debere."

" Les Jésuites de cette province demandent une loi d'incorporation

contre laquelle plusieurs graves objections sont posées par huit Evêqucs
qui veulent consulter le Saint-Siège. Je demande que le Souverain Pon-
tife déclare sans retard que les législateurs devraient surseoir."

11. Personne ne dira assurément que j'exagère en disant

que ce télégramme était peu insidieux. Je dirai plus : il est

impossible de le rendre plus uangereux, au point de vue de

la position prise par Son Eminence. Mais Son Eminence
voulait amener une réponse nette, étant décidée, comme tou-

jours, à obéir, si le Saint-Siège blâmait son attitude.

12. J'avoue que, lorsque j'eus connaissance de la teneur

du télégramme envoyé, j'eus peur, et l'on comprendra com-
bien j'avais hâte de connaître la réponse qui avait été faite.

13. Voici cette réponse, envoyée par le Cardinal Simeoni,

le 30 avril :

" Pontifex non judicat opportunum cogère députâtes laicos. Eminentia
Tua videat an tuo nomine possis inducere eos ad supersedendum.

" Le Pontife ne juge pas opportun de forcer les députés laïques. Que
Votre Eminence essaie en son propre nom de les amener à surseoir."

14. Que signifie cette réponse? Elle se compose de deux
parties. La première, si elle était seule, pourrait prêter à

ambiguïté, mais elle se trouve parfaitement déterminée par

la seconde.

15. Ce n'est pas contre l'opportunité du sursis que le

Saint Père se prononce, puisqu'il conseille à Son Eminence
d'user de son influence personnelle pour tâcher de l'obtenir.

16. Ce que le Saint Père ne juge pas opportun, c'est sa

d
S

tel

p(
ti

sil



11

propre intervention directe pour dicter des ordres à des

députés laïques. Il est évident que le Saint Père a cru que
Son Eminence désirait que le Souverain Pontife fit une obli-

gation aux députés de surseoir. J'avoue que la teneur du
télégramme de Son Eminence prêtait à cette interprétation

par son laconisme ; mais je sais que telle n'était pas l'inten-

tion de Son Eminence, qui n'entendait solliciter que l'expres-

sion d'un désir.

17. Dans tous les cas, il résulte de là que si, comme il

était naturel de s'y attendre, la réponse se fût bornée à la

première partie, Son Eminence eût été dans un grand embar-
ras, parce que chacun eût pu interpréter cetto réponse dans
son sens.

C'est probablement ce qu'a compris le Saint Père, qui,

pour enlever toute ambiguïté, a fait donner la seconde

partie.

18. Le sens est donc : Le Saint Père ne croit pas qu'il soit

opportun de dicter lui-même des ordres à des députés laïques,

mais que Votre Eminence tâche d'obtenir par Sa propre

influence le sursis qu'Elle désire.

C'est ce qu'a fait Son Eminence.

19. On peut se demander pourquoi le Cardinal Tasche-

reau, ayant en mains un télégramme qui l'encourageait dans
sa ligne de conduite, ne l'a pas fait connaître plus tôt. La
raison en est bien simple : elle est contenue dans le télé-

gramme même du Saint Père.

20. Son Eminence y a vu le désir que manifestait le Saint

Père de ne pas intervenir directement lui-même dans un
débat engagé dans une Législature étrangère.

21. En présence de ce désir, quoique non formellement

exprimé. Son Eminence s'est bornée à faire ce qu'on lui con-

seillait, c'est-à-dire, tâcher par Elle-même d'obtenir le sursis

désiré, sans même dire qu'Elle_ était encouragée en cela par

le Saint Siège.

22. Son Eminence a poussé le scrupule jusqu'à n'en rien dire

même à son entourage immédiat, à ses conseillers ordinaires,

qui vont apprendre aujourd'hui seulement, et par la démar-
che que je fais en ce moment, toutes ces circonstances.

23. Pour moi, Son Eminence me l'a fait connaître avant

les autres, pour ma propre consolation et pour m'encourager

'
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à continuer de m'exposer aux insinuations qui commencent
déjà à circuler sur mes tendances.

24. Ce n'est qu'avant hier soir que j'ai eu permission de
faire connaître ces documents, et encore supposé que j'y fusse

provoqué. On comprendra donc que j'avais bien raison de
demander hier 24 heures pour me préparer en conséquence.

Après quelques remarques du R. P. Vignon, S. .T., les

étrangers se retirent, et le Comité délibère à huis clos pendant
quelques instants. Le bill est adopté unanimement et sans

amendement.
Le même jour le Conseil vote le bill en troisième lecture,

également à l'unanimité et sans amendement.
C'est ainsi que se termine cette lutte mémorable, lutte qui

fera certainement époque dans notre histoire.

Go

le

Qi

h

A.-

avril

TÉLÉaRAMMES.

-De S. E. le Card. Taschereau à S. S. Léon XIII, le 28

Jesu-itœ huj'us Provinciœ postulant legem incorporationis contra

quam plurimas graves objectiones ponunt octo Episcopi qui consulere

vohint Sanctam Sedem. Postula ut Sumnius Pontifex absqiie ulla

mora dedaret législatures supersedere debere.

Les Jésuites de cette Province demandent une loi d'incorporation

contre laquelle élèvent plusieurs graves objections huit Evêques qui

veulent consulter le Saint Siège. Je demande que le Souverain Pontife

déclare sans aucun délai que les législateurs doivent surseoir.

B.—De S. E. le Card. Simeoni à S. E. le Card. Taschereau,

le 30 avril.

Pontifex non Judicat opportunum cogère deputatos laicos. Emi-

nentia Tua videat an Tuo nomine possis inducere eus ad superse-

dendum.

Le Souverain Pontife ne jug i pas opportun de contraindre des députés

laïques. Que Votre Eminence voie si Elle pourra en Son propre nom
les amener à surseoir.

C.—De l'agent des Pères Jésuites, à Rome, au R. P. Tur-

geon, procureur des Pères Jésuites devant la Législature de

Québec, le 5 mai.
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Prosit ! Ponlifex nolttit impedire petilionem. Perge. Scribam.

Félicitations ! Le Souverain Pontife n'a jias voulu mettre obstacle au bill.

Continuez. J'écrirai.

D.—De S. E. le Card. Simeoni à S. E. le Gard. Taschereau,

le 9 mai.

Summus Pontifex nequit se opponere ne incorporentur Jesuitœ.

Qucvstionem bonorum sibi omnino réservât.

Le Souverain Pontife ne peut s'opposer à ce que les Jésuites soient

incorporés. Il se réserve absolument la question rs biens.

E.—De l'agent des Pères Jésuites au R. P. Turgeon, le 9

mai. (Ce télégramme arriva uue heure ou deux, paraît-il,

après la dépêche précédente, apportant une succincte analyse

de la première phrase.)

Perge. Telegramma Pontificis respondit hodie :
" Nequeo me

opponerey

Continuez. Un télégramme du Souverain Pontife a répondu aujour-

d'hui : " Je ne puis pas m'y opposer."

A la date du 12 mai, la substance de toutes les dépêches

qui précèdent avait plus ou moins transpiré dans le public.

;iHi
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Monsieur L'IiiDiTEUR."'—Depuis nombre d'années je connais

et j'aime la Compagnie de Jésus. Aussi est-ce avec le plus

vif intérêt que j'ai suivi le développement de l'incident qui

restera «célèbre dans notre histoire sous le nom d'affaire du
Bill des Jésuites. Or cet incident une fois clos, et, grâce au
concours d'excellent^; esprits et de nobles cœurs, clos d'une

manière si juste et si heureuse, j'ai voulu relire à tête reposée,

et en les soumettant à une critique impartiale, les deux
Mémoires dans lesquelles Mgr Hamel, quelques minutes seu-

lement avant le vote final du Conseil Législatif, a officielle-

ment exposé aux Honorables Membres la position que Son
Eminence avait prise dès le commencement dans cette affaire,

et dont, jusqu'à la fin. Elle n'a pas cru devoir sortir (lettre

de S. E. le Cardinal Archevêque de Québec à l'Hon. M. Mercier,

Premier Ministre, en date du 4 mai). Disons-le tout de suite :

j'y ai discerné bon nombre de choses qui ne sont pas toutes,

il est vrai, d'une énormité suffisante pour crever l'œil nu,

mais dont l'extraordinaire se dégage généralement de prime

abord sous la Innette d'une réflexion tant soit peu attentive.

Mises par écrit, mes réflexions ont plu : des hommes haut

placés, mis en cause par Mgr H., m'ont engagé, M. l'Editeur,

à vous les transmettre, afin de rendre publique, par l'inter-

médiaire de vos colonnes, la réponse à ce qu'ils regardent, et

ce que je regarde avec eux, comme des attaques non justi-

fiées. Je me borne à vous adresser les remarques que m'a

inspirées le second Mémoire de Mgr H. : je souhaite que des

critiques plus compétents s'occupent du premier.

Ce que j'ai à dire peut se ramener à quatre chefs principaux,

qui feront la matière d'autant de chapitres ou paragraphes.

Le CONTENU et la DATE RELATIVE, ces deux éléments

combinés, du télégramme B (p. 12), démontrant que l'opposi-

tion au bill a été encouragée et conseillée par le Souverain Pon-

tife ;—Sa Sainteté Léon XIII circonvenue par une INSINUA-
TION PERFIDE : — voilà trois idées centrales présentées par

* Cette Réponse était primitivement destinée à paraître dans les colon-

;s d'un journal catholique.nés
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Mgr H. au Conseil Législatif, et, grâce à la divulgation des

Mémoires, au public en général, comme devant rectifier une
opinion faussée ou exposée à l'être par les paroles tombées de

la bouche du procureur des RR. PP. Jésuites en réponse à

l'Hon. Dr Larue (pp. Y, 81, A ces trois idées, à coup £.ûr

offensives, répondent nos trois derniers paragraphes. Le pre-

mier visera la dépêche cardinalice du 28 avril (A, p. 12),

point de départ de toutes les dépêches qui doivent nous
occuper ici.

Afin de faciliter les citations et la comparaison du texte

critiqué, je reproduis d'abord le Mémoire de Mgr Hamel par-

tagé en 24 numéros.

—

{Voir ci-dessus, p. 8).

Cette réponse ayant un caractère tout à fait impersonnel, le

nom de l'auteur n'importe nullement. Ce nom, toutefois, ainsi

que les raisons positives qui engagent l'auteur à le taire au-

jourd'nui, l'Autorité suprême les connaîtra dès qu'il sera jugé
nécessaire ou opportun qu'Elle les connaisse.

JUSTUS.

Il
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^ 1.

REMARQUES sur le TELEGRAMME "JESUIT/E" (28 avril).

Mgr. H., sans doute pour faire mieux ressortir le sens exact

de la dépêche nun jndicat opportuHum (30 avril), explique

à son auditoire et au public l'origine pour ainsi dire psycho-

logique du télégramme auquel elle répondait. 11 nous
informe que S. E. avait d'abord rédigé une dépèche " passa-

blement longue, où Elle exposait l'embarras des députés

catholiques, et demandait simplement une direction pour
ceux-ci " (no. 9), mais qu'en ayant pesé tous les mots, Elle le

rejeta pour un autre télégramme "de quelques lignes, pres-

que sans explications," lequel "demandait carrément au
Saint Père de dire que les législateurs devraient surseoir

"

(ibid).

Nous n'avons pas le texte de la dépêche qui a été mise de

côté ; mais ce que nous en apprend M. le Protonotaire suffit

pour constater qu'elle présentait avec le texte définitifquatre

différences très notables, dont deux relatives à la chose

deirandée ; les deux autres, aux considérants ou motifs de la

demande.
Et d'abord le télégramme primitif demandait " une direc-

tion " (no. 9), tandis que le télégramme Jesuitœ demande telle

direction ; en d'autres termes, l'un disait au Saint Père :

Veuillez déclarer aux députés catholiques ce que vous désirez

qu'ils fassent ; l'autre dit à Sa Sainteté : Veuillez dire aux
députés qu'ils fassent telle chose.- En second lieu, le télé-

gramme supprimé demandait "une direction'" (no. 9), c'est-à-

dire un conseil ; la dépêche du 30 avril prie le Saint Père
d'imposer une obligation :

" declaret Legislatores super-

sedere debere."—Une troisième différence, c'est que les consi-

dérants du télégramme primitif étaient assez développés pour
exiger "une rédaction passablement longue :" S. E. y substi-

tue une dépêche de " quelques lignes, presque sans explica-

tions."—Enfin les motifs allégués dans la première dépêche
avaient trait aux députés catholiques, dont S. E. " exposait

l'embarras "
; or la première partie du télégramme définitive-
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meiit adopté ne fait mention que de " huit Evf'ques, qui ont

plusieurs graves objections contre le bill d'incorporation, et

qui veulent consulter le Saint Siège."

Certes, ces divergences no sont pas légères : comment et

par quelles considérations S. E. a-t-elle été amenée à passer

d'une rédaction à l'autre ? Mgr H. nous l'apprend.

S. E., siprès avoir formulé le télégramme primitif, ei\ pesa

à tôto reposée tous les mots, et crut, sans doute, y remarquer
quelques obscurités susceptibles d'exposer à des erreurs d'in-

terprétation l'auguste Personnage auquel Elle s'adressait
;

" craignant " donc " de causer de l'embarras au Saint

Siège et de lui tendre, mus le vouloir, l'équivalent d'un piège,"

S. E. se remit à l'ceuvre et composa une autre dépêche, celle

qui en etièt partit du palais cardinalice le 28 avril.

Telle est l'origine, on pourrait dire intime, du télégramme
Jesuitœ. Nous remercions M. le G-.-V. de nous en avoir raconté

l'histoire : ce soin scrupuleux de peser tous les mots, cette
" crainte de causer de l'embarras au Saint Siège et de lui

tendre, sans le vouloir, l'équivalent d'un piège," mettent bien en
relief " cette loyauté qui distingue S. E. et La fait aller droit

au but " (no. 9).

Mais me voici à un point oiî se dressent devant moi des

difficultés de la nature la plus délicate.

La suite de cette Réponse contiendra des remarques qui,

sans A'ouloir aucunement blesser M. le Protouotaire dans le

respect auquel lui donnent droit et son caractère et ses qua-

lités personnelles, pourront cependant lui causer une impres-

sion pénible : je regrette que les tristes nécessités d'une

polémique défensive ne me permettent pas de faire autre-

ment. Mais à ce point de vue, je tiens à déclarer ici que
je sépare entièrement de la cause de M. le Protonotaire celle

de l'éminent dignitaire ecclésiastique dont il était le repré-

sentant. Or, S. E. le Cardinal Archevêque de Québec est

certes bien haut au dessus de tout soupçon, et rien de ce que
dit Mgr H. au no. 9 de son Mémoire ne fait doute pour moi

;

néanmoins, quand on compare les loyales hésitations

que décrit si bien Mgr H. avec la dépêche à laquelle elles

aboutirent, on est bien forcé de se remémorer ce que l'expé-

rience et l'histoire ont si souvent démontré : que les per-

sonnages les plus éminents sont exposés (triste apanage
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de rimmuino nature!) à errer dans leurs appréeiations théo-

riques ou pratiques, et, eu particulier, à mettre au service de
lei.ir pensée des expressions (|ui la trahissent en la dépassant.

Ce que je veux dire, et, encore une l'ois, je le dis sans

arrière-peustt» dérogatoire au juste respect dû à la haute per-

sonnalité qui est ici en jeu, c'est que la dépêche linalement

adoptée par vS. E. contient, si on en pèse les expressions au
poid« de la valeur propre et du sens oiuectif, ce qui

ne semble pas ditiérer de l'équivalent d'un piège (no. î)).

Pourquoi ajouterais-je que j'entends parler d'un piège tendu
par son vénérable auteur mu^ le vouloir'^. Le soupçon, s'il

était possible, pourrait-il persister un instant, alors que
M. le Trotonoiaire nous a montré S. E. répudiant une; pre-

mière dépêche pour cette seule raison qu'eu en pesant tous

les mots. Elle crut y apercevoir quelques obscurités, cause ou
occasion possible de méprise pour Celui qui devait répondre

(Uo. 8) ?

On le comprend donc : ce que je dis ne porte que sur la

valeur objective des paroles télégraphiées par S. E. ; et c'est

à ce point de vue que je vais, en faisant passer quelques

uns des termes du télégramme Jesuitae par le pressoir d'une

juste et impartiale analyse, en exprimer. . . .Mais je reprends

ces mots réiiidvalent iCun. (dùge : malgré toutes les précautions

dont j'en entourerais l'emploi, j'appréhenderais encore qu'ils

ne créassent dans l'esprit du lecteur une impression autre

que celle que je veux produire.

Pour exprimer tout d'un coup et avec une simplicité peut-

être primitive une qualité que j'ai cru remarquer chez

l'auteur des deux Mémoires, il me semble que M. le Protono-

taire est un peu maladroit : eh ! bien, cette maladresse

me fournit justement le moyen de donner à l'expression de
ma pensée la nuance qui lui convient.

Pour mieux faire saisir au lecteur, par un effet de con-

traste, en quoi consiste cette maladresse de l'auteur des deux
Mémoires, j'appellerai d'abord l'attention sur un endroit où
M. le Protonotaire, exposé à en devenir la victime, a su néan-

moins s'en préserver. Mgr. H , au no. 16, devait avouer que
le télégramme Jemitœ dépassait la pensée de S. E. dans la de-

mande qui y est formulée. Cette dépêche, en effet, pouvait

créer dans l'esprit de Léon XIII l'impression " que S. E.
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défsirait (|ue le Souvoraiu Pontit'o fit nue obliuntiox aux dé-

putés do surseoir." " J'avoue," ajoute Mgr. IL, " que la

teneur du téléi^rauiine de S. E. prêtait à cette interprétation

par son laconism»' ; mais je sais que telle u't'tait pas rinti'Ution

de îS. E., qui n'entendait sollii-iter (|ue l'expres.sion d"uu

désir" (no. IG). Eh! bien, voilà qui «'st franc et loyal, et

par là même exe}ni)t de maladresse. S. E. voulait demander
v.nt; chose, mais Elle s'est servie de paroles qui, sans qu'EUe
la remarquât, portaient plus loin, et paraissait'iit en solliciter

une iiutre : quoi de plus simph^ V Pourquoi M. le Protono-

taire ue s'est-il pas toujours contenté de ra])peler ou de sup-

poser, lorsqu'il y avait lieu, ce l'ait admis de tous : que les

'personnes les plus loyales peuvent quelquefois l'aire usage

de mots qui expriment plus que ce qu'elles voulaient expri-

mer ? Mais cela ne sulfit pas à Mgr. H. ; il faut encore que,

outrant les choses jusqu'à un point qui dépasse les limites

ordinaires de la vraisemblance, il nous montre S. E. donnant
à Son téléjrramme la forme la plus dangereuse poi^sible au
point de vue de Sa propre position! ino. II). Allons, Mgr.
H., sans doute le zèle est une vertu, mais il faut qu'il soit

éclairé.

Or cette maladresse de Mgr H. a fait éclore sous sa plume
toute une théorie sur la manière de consulter, et cette théorie,

nous devons maintenant l'exposer, parce que c'est elle qui

nous fournira le moyen de donner à notre pensée l'expression

qui lui convient.
" Quand on consulte, " dit Mgr H., " on peut le faire de

deux manières." (Nous verrons tout de suite que M. le V.-G.

admet réellement trois manières de consulter.) L'habileté est

le trait distinctif de la première : c'est la netteté qui caracté-

rise la seconde. " Tout en restant dans la stricte limite de la

vérité, il y a une manière, ne disons pas insidieuse, mais
habile, de faire la question de telle sorte qu'elle amène comme
nécessaireipent une réponse la moins défavorable possible

"

(Ire manière, manière habile) ;
" et il y en a une autre, qui

expose nettement la question " (2nde manière, manière netU)
" Je manière à ne causer aucune méprise à celui qui doit

répondre, mais aussi au risque d'obtenir une réponse peu
favorable, sinon contraire au désir " (no. 8).

Mais Mgr H. faisant plus bas mention d'une manière
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de coiiHulIrr (jui (liil'ôrc csHtMitielloment «'t de la pn'micre

et do la siMoiuU', IVndroit que nous venons de citer ne

saurait ôtrt; <'onsid«''ré comrnt' ollraut une exposition *;om-

plète des vues de M. le O.-V. Le téléji^ramnie adressé par

S. E. au Vatican le 2x avril. Jesuit(C hujiis Provincùc etc.

était, lisons-nous au no. 11, "peu insidieux. Je dirai plus, il

{'tait ini]iossil>lc de le rendre plus dangereux au point de vue
de la position prise par S. K. Mais S. E. voulait amener une
réponse nette, etc."

Certes, choisir entr»' toutes les formules celle qui vous

est aussi dél'avorahle que possible, personne ne sera tenté de

trouver habile cette nuuiièrc de consulter: eh! bien, je dis

qu'il est également impossible de classer la dépêche Jes^iàtœ

parmi les manières nettes.

La manière nette, en eliet, expose la question '^ de manière

à ne causer aucune méprise à celui (|ui doit répondre, mais

aussi a7i risguc d'obtenir une réponse peu lavorable, sinon

contraire au désir." Or la manière indiquée au no. lia une
tout autre tendance : elle inspin; de tels télégrammes qu'il

est impossible de les rendre plus dangereux au point

de vue de la position prise par celui qui les envoie. Elle

court donc de toutes ses forces après l'insuccès et la décon-

venue, tandis que la manière nette se contente d'en courir le

viaqvr: n'est-ce pas là une ditiérence essentielle? Oui, sans

doute, et partant nous avions raison d'assurer que Mgr H.

admet réellement trois manières de consulter. Nous dénom-
merons la troisième manière, la manière dangereuse (pour le

consultant).—Chose étonnante : ce n'est' pas, au jugement de

M. le Protonotaire, la manière nette, mais la manière dange-

reuse qui provoque des réponses nettes. C'est, en eliet, afin

d'expliquer pourquoi S. E. avait rendu Son télégramme le

plus dangereux possible à Son propre point de vue que Mgr
H. ajoute :

" Mais S. E. voulait amener une réponse netie^ étant

décidée, comme toujours, à obéir, si le Saint Siège blâmait Son
attitude" (no. 11).

En résumé, quand vous consultez, vous pouvez, to»i en res-

tant dans la stricte limite de la vérité^ présenter la question sous le

jour le plus favorable à votre point de vue : c'est la manière
habile ;—vous pouvez exposer la chose de manière à éclairer

aussi parfaitement que possible celui que vous consultez
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mais au riHquo d'obtenir une rrponst» fontraire ù vos dt'Hirs :

c'est la tnaniùn! lU'tti; ;

—

oniiii vous pouvez donner à la (jues*

tien que vos posez la tournure la plus favorable possi})lo ti

votre (utverxdirtt : c'est la manière tl(in<xt'rrusf.

Voudriez-vous mainti'uant être édilié sur la tnnralilc rrlative

de ces trois numières de consulter ? Voici la réponse de Mgr
H. au sujet des deux premières :

' Sans blâmer préiiisémeut

la première manièn» qui, après tout, dans certaines circons-

tances, peut être de bonne ii^uerre, il y a, si je puis m'«!xpri-

mer ainsi, plus de loyauté dans la seconde."

Ainsi la manié' huhi/e n'est pas précisément blAmable
;

elle peut être qut . |Uetois de bonne guerre ; elle est moins
loyale;— la, manière //e//*? est, si l'on peut s'exprimer ainsi,

plus loyale. P]t la manière (lanijcrrust' ^. Certes, il est évident

que présenter une question sous l'aspecit le plus dcngereux
possible pour vous et le plus favorable possible à votre

adversaire, c'est l'extrême d'une loyauté vraiment chevale-

resqu<î.

Eh ! bien, voilà la théorie à laquelle j'emprunterai les

termes dont j'avais besoin pour exprimer, mieux que par les

mots de piéfj^e, ou ct/invalenl t/i; piège (no. 9), l'erreur malvricUe

que les besoins d'une juste défense me contraignent à relever

dans le télégramme du 28 avril. Je dirai donc, employant
les termes techniques dont le premier s'est servi M. le

Protonotaire, que cette dépêche,—si elle ne voulait pas être

danijereuse (pour le cousultant), ainsi que le trop zélé Mgr.
H. voudrait maladroitement le prétendre,—et quoiqu'elle

voulût être nette, comme personne ne voudra en douter,

—

je dirai que cette dépèche était //«^î/^, c'est-à-dire que, sans le

vouloir, S. E. avait formulé son télégramme d'une manière

qui, à Son insu, favorisait plus que de raison la position prise

par Elle-même.

L'habileté, telle que définie par Mgr. H. (no. 8), renferme

deux éléments : l'un négatif, l'autre positif. La partie néga-

tive, c'est : ne pas sortir " de la stricte limite de la vérité ;

"

la partie positive, c'est :
" faire la question de telle sorte

qu'elle amène comme nécessairement une réponse la moina
défavorable possible." Orées deux éléments se retrouvent

dans la dépêche du 30 avril : cette dépèche était donc habile

au sens de M. le Protouotaire.
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Que le télégramme Jesuitœ " restât dans la stricte limite

de la vérité," je ne le prouverai pas, parce que c'est une chose

qu'avec tout le monde je veux sous-eutendre—Qu'il fût de

nature à provoquer une réponse la plus favorable possible aux
désirs de son vénérable signataire, roici comment je le démon-
trerais :

Une loi d'incorporation ne peut absolument porter que sur

deux objets : lo r incorporation ; 2o /es cirœnslanœs, modes, ou
détails de llncorporalion. Celui, donc, qui s'oppose à un bill

d'incorporation s'y oppose ou bien parcf^ qu'il en répudie le

principe, l'idée, le fond, c'est-à-dire l'incorporation elle-même,

ou bien parce qu'il ne croit pas pouvoir accepter quelque
circonstance, détail, ou mode applicatif d'un principe qu'il

serait disposé à admettre,

Cela posé, quel est le sens obvie, le sens qui se présume
avant tout autre, de l'expression : s'oj/poser au bill d'incorpo-

ration, ou avoir des objections contre le bill d'incorporation ? Indu-

bitablement ces mots, employés seuls et sans autre explica-

tion, comme ils le sont dans la dépêche Jesmtœ, évoquent l'idée

d'une opposition radicale, d'objections qui en veuillent au
principe même et à l'idée fondamentale de la loi. C'est le sens

qui ressort naturellement de la restriction ou détermination

du mot loi par le substantif verbal incorjtoration. Quand on

entend parler d'opposition à une loi de conscription ou d'en-

rôlement, comprend-on que l'opposition s'adresse seulement

à quelque détail de la loi, ou à quelque circonstance relative

à la loi, par exemple, sa passation immédiate? Non, tout le

monde entend que les opposants rejettent la loi parce qu'ils

répudient l'idée même de la conscription.

Il en résulte que, par les mots conira qunm, c'est-à-dire,

contra Icçiem iacorporationis "plurimas graves objectionesponunt

octô Episcopi, qui consulere volunt Sanctam Sedera" (huit Evê-

ques élèvent plusieurs graA'es objections cmitrr la loi ou /'' bill

d'incorporât h «), le Souverain Pontife était informé que huit

Evêques avaient des objections contre le fond même du
projet de loi. Eh bien, voici un texte qui prouve que Son
Eminence, avec les vénérables Prélats qui avaient embrassé

Sa cause, ne faisaient pas tomber leur opposition sur le fond

ou principe même du bill :
" Yous exprimez votre surprise,"

écrivait, le 27 avril, S. E. à l'Hon. Premier Mii:i«<^:e, " de ce
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<[\\e la majorité des Evêqiiei s'objecte k rincorporation des

Jésuites. TeUe n est pas la question : il s agit de donner aux

Evé(/ues le temps d'examiner et de discuter ensemble ce projet

de loi, et d'en référer au Saint-Siège, s'ils le jugent à propos."

Or l'attitude attribuée aux huit Prélats était de nature à

produire sur l'esprit de Léon XIII une impression bien autre-

ment déiavorable au projet de loi, que s'ils eussent été repré-

sentés au Saint Père comme s'opposant uniquement à la passa-

tion immédiate. Sa Sainteté, en effet, devait se dire : Pour que
les huit dixièmes de l'épiscopat canadien s'élèvent contre le

principe même de cette mesure, il faut qu'il y ait contre elle

des raisons, locales sans doute, mais bien puissantes : pres-

crivons donc, comme on Nous en sollicite, un surfis qui donne
le temps de les peser. Et voilà comment, à l'insu d^^ S. E.,

la dépêche du 28 avril contenait, à côté de l'élément négatif

de l'habileté, l'autre élément, l'élément positif, et rentrait par

conséquent dans la seconde catégorie : celle des consultations

habiles.

On dira peut-être : vous prouvez trop. Car il ressort clai-

rement du texte que vous venez de citer que ces mots contre

le bill avaient été pesés, et préférés aux mots contre la pas-

sation immédiate du bill, puisque c'est le 2t avril que la

plume de S. E. traçait la lettre à M. Mercier, et le lende-

main 28, que S. E. adressa le télégramme Jesuitae au Souverain
Pontife. S. E. aur lit donc préféré les mots contre le bill, parce

que les mots conU-e la passation immédiate du bill lui paraissaient

trop légers.

La réponse est facile. Rien n'eihpêche de reconnaître que
tous ces mots ont été pesés et comparés; mais ce qu'on ne

prouve pas, et ce que ne pourra supposer un instant quiconque
aura été à même de reconnaître chez S. E. cette loyauté qui

La distingue, et qui la fait aller droit au but (no. 9), c'est

qu'ils aient été pesés en vne de tendre un piège ou réquivalent

d'un piège. En d'autres termes les mots contre le bill. d'une part

ont été pesés, et, de l'autre, présentent au Saint Père la ques-

tion dont il s'agit sous la forme qui appelle " une réponse la

moins défavorable possible " au vénérable Consultant, mais

la réunion de ces deux conditions ne constitue qu'une habi-

leté purement matérielle, une habileté sons le vouloir.

Nous terminerons ce premier paragraphe par un corollaire

5V :

l

I
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important : c'est qu'il est aisé de se méprendre sur la caté-

gorie à laquelle il convient d'assigner une manière donnée
de procéder. Cela étant, Mgr. H. nous pardonnera de lui

faire observer qu<^ la charité chrétienne lui imi>osait de ne
pas perdre de vue, dans le cas des Jésuites eux-mêmes, cette

difficulté inhérente à l'appréciation de telle ou telle démar-
che. Au paragraphe 4 de cette Réponse, nous verrons M. le

Protonotaire imputer a j/riori (no 3) aux promoteurs du bill

ou à quelqu'un de leurs agents la déloyauté d'avoir tenté et

réussi auprès du Souverain Pontife une " insinuation per

fide," savoir :
" que S. E., ou quelque autre en Son nom,

faisait au Saint Père la demande tout à fait singulière que
Sa Sainteté s'opposât Elle-même à l'incorporation de la Com-
pagnie de Jésus."—Mais pourquoi ce qui était arrivé à d'autres

n'a-t-il pu arriver A l'agent des PP. Jésuites ? Ne peut-on

pas suppc er qu'il avait apporté avec lui au Vatican la ferme

détermination de rendre ses demandes aussi nettes que possi-

ble, mais que, se méprenant sur la portée des représentations

qu'il adressait au Saint Père, il aboutit, sans le vouloir, à pro-

voquer un télégramme embarrassant (no. 7) pour le Cardinal

Archevêque de Québec V II est vrai qu'une pareille loyauté

n'est guère dans les mœurs des Jésuites, tels qu'on les peint

en beaucoup d'endroitc ; mais enfin l'hypothèse n'a rien

d'impossible, et, jusqu'à preuve du contraire, il semblerait

charitable de ne pas leur retirer le bénéfice de cette possi-^

bilité.
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1.

52

VIDERE UT—VIDERE AN.

Le 30 avril, S. E. recevait du Cardinal Simeoni ce télé-

gramme : Pontifex non Judicat opportunum cog'erç deputatos laicos.

Eminentia Tua videat an 7uo nomine posais inducere eos ad superse-

dendum, dépêche que Mgr H. traduit :
" le Pontife ne juge pas

opportun de forcer les députés laïques. Que Votre Eminence
essaie en Son propre nom de les amener à surseoir."

Sur la première partie de cette ^-épouse M. le Protonotaire

fait cette remarque : que " si elle était seule, elle pourrait prêter

àambiguité"(uo.l4i, circonstance dont il rend compte par le fait

d'une arabiguité corrélative dans la demande de Son Emi-
nence :

" Il est évident," dit-il, " que le Saint Père a cru que
Son Eminence désirait que le Souverain Pontife fit une obli-

gation aux députés de surseoir" (no. 16).

Personne ne s'étonnera que le Saint-Père en ait jugé
ainsi, attendu que c'était précisément le sens de la demande
qui Lui parvenait : Je demande (ou plutôt Je rédame, car c'est

là à peu près la valeur de postula)^ que le Souverain Pontife

déclare sans aucun délai que les législateurs doivent surseoir

* Quoique le verbe postulare s'emploie quelquefois pour exprimer la

manifestation d'un simple désir, cependant celui qui veut peser les mots
au poids de leur valeur propre devrait traduire ainsi le télégramme A
(^p, 12) :

" Les Jésuites de cette Province réclament une loi d'incorporation

Je réclame que le Souverain Pontife déclare sans délai..." ; et c'est là

le son qu'a dû rendre à l'oreille si délicatement latine de Léon XIII la

dépêche du 28 avril.

Petimus precario
;

poscimus imperiose
;
posfulamus jure. (Donatus,

ad Ter. Andr. 2, 5, 11.)

—

Postula videtur à.\c\ proprie de lis (\w^jure
aliquo nobis deberi putamus (Facciolati, v. postulo).—Rogo is the ordinar'y

Word for to ask, as one would put a request to an equal
; peto is to beg,

pétition for, espfcially of a request made to a superior ; posco implies a
daim on the part of the person asking

;
postulo is even stronger than

posco. (Smith's English-Latin Dictionary, v. to ask).

1

1

1;

^\"
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{doivent, et non pas devraient, comme le rend Mgr H.). Debere,

c'est le mot propre pour nécessité morale, devoir, obligation.

Aussi Mgr H. ajoute-t-il loyalement (ibid.): "J'avoue que
la teneur du télégramme de Son Eminenœ prêtait à cette

interprétation par son laconisme ; mais je sais que telle n'était

pas l'intention de S. E., qui n'entendait solliciter que l'expres-

sion d'un désir."—Le Saint Père, qui n'avait à sa disposition

aucun autre moyen de connaître les intentions de S. E que la

dépêche où S. E. les lui exprimait, crut qu'on lui demandait

carrément (no. 9) de dire: les législateurs doivent surseoir. 11

s'y refusa ; mais, supposé que Sa Sainteté eût elfectivement

télégraphié à S. E. : Legislatores super&edere debent, les Légis-

lateurs doivent surseoir, il est à croire que S. E., répugnant
à 8e prévaloir d'une surabondance non désirée, aurait tenu

aux députés ce langage : le Souverain Pontife semble, à la

vérité, vouloir vous imposer une obligation, mais sachez qu'il

n'en est rien : car son unique dessein a été de m'accorder ce

que je sollicitais ; or, je vous le déclare, ce que je sollicitais,

ce n'était pas autre chose que " l'expression d'un désir."

Il est fort heureux que la première partie de la dépêche,

ambiguë (no. 14) et même embarrassante (no. 1*7) pour Son
Emiuence, se soit trouvée, dit M. le Protonotaire, (no. 14),

" parfaitement déterminée par la seconde," ou plutôt il n'y a

ici rien de fortuit, mais '' le Saint Père a probablement com-

pris " (no. 1*7) que la première partie du télégramme, si elle

fût restée seule, aurait placé S. E. " dans un grand embarras",

et pour enlever toute ambiguïté, il a fait donner la seconde par-

tie" {ibid.), où Sa Sainteté "conseille" (nos. 15 et 21) auCard.

Archevêque "d'user de son influence personnelle pour tâcher

d'obtenir" un sursis, et (nos. 19 et 21) "l'encourage" ainsi
*' dans sa ligne de conduite." Une dépêche que Mgr H. a

trouvée si encourageante était faite pour lui adoucir bien

des déboires ; et sans doute S. E. en jugea ainsi, puisque M. le

Protonotaire nous dit au no 23 :
" S. E. me l'a fait connaître [le

télégramme non judicat apportunum] avant les autres, pour ma
propre consolation et pour m'encourager à continuer de

m^exposer aux insinuations qui commencent déjà à circuler

sur mes tendances" ; tandis qu'aucun de ces autres dont parle

Mgr H., pas même "l'entourage immédiat, les conseillers ordi-

naires" (no 22) n'eut connaissance de ce télégramme avant le
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12 mai, alors que M. le Protonotaire y puisait déjà depuis

plusieurs jours les eucouragomeuts et les consolations dont

il sentait le besoin.

M. le V.-Gr. remarque (no. 1 î>), qu' " on peut se demander
pourquoi le Cardinal Taschcreau, ayant en main un télé-

gramme qui l'encourageait dans sa ligne de conduite, ne l'a

pas fait connaître plus tôt."—La raison en est bien simple,"

répond Mgr H., qui la donne aussitôt, et certes celui à qui il

l'apprendra se dira à l'instant avec S. E. (lettre du 7 mai à

l'Hon. M. Mercier) que : "si l'on faisait une enquête, ou trou-

verait probablement que la liberté de ceux qui ont voté pour

le bill a été beaucoup moins respectée que celle des opposants."

En efiet je ne crois pas qu'il y eût témérité à soupçonner que
les RE. PP. Turgeon et Vignon ne furent pas bien longtemps
sans insinuer à leurs amis, peut-être même à des amis Députés,

qu'ils avaient reçu de leur procureur à Rome un ou deux
télégrammes assez encourageants pour leur ligne de conduite.

Tout autre apparaît dans la bouche ou f^ous la plume de Mgr.
H., et tout autre sans doute fut en réalité la conduite de S.

E. Discernant dans la dépêche du 9 mai deux choses bien

distinctes, savoir: dans la phrase videat an, un conseil encou-

rageant, et dans la phrase notijudicaf apportnmtm, un "désir"

(no 20) " manifesté " par le Saint Père, " quoique non for-

mellement exprimé" (no 21), "de ne pas intervenir directe-

ment lui-même dans un débat engagé dans une Législature

étrangère (no 20)" (cette épithète est de Mgr H ; Léon XIII

avait dit Législature laïque, dans la pensée, sans doute, qu'au-

cune Législature catholique ne saurait lui être étrangère),— S.

E. fit servir fencouragement à Sa propre consolation et (no 23)

à celle de son fidèle G-.-V., et quant au désir, Elle poussa

"jusqu'au scrupule" (c'est le mot de Mgr H., no. 22),

le soin de s'y conformer. S. E. n'ignorait pas que des légis-

lateurs catholiques, informés que Sa Sainteté Léon XIII
Vencourageait dans Sa ligne de conduite, et Lui conseillait d'user

de Son influence personnelle pour tâcher d'obtenir le sursis

désiré, se croiraient obligés et en quelque sorte forcés (coacti)

de céder à cette influence : Elle chercha donc, au rapport de

M. le Protonotaire, dans les ténèbres d'un profond silence

une sauvegarde efficace contre le péril redouté de peser, ne

fût-ce que d'un atome, sur la liberté législative des députés,

• r
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laïques de la Province de Québec. Certes, voilà respecter la

liberté des suffrages !

Et cependant,—le croirait-on ?—le scrupule que Mgr. H.
prête à S. E. se serait exercé sur cette matière anormale :

une traduction fautive.

Videre ut signifie voir à ce que ; videre an signifie ro«V n.

Voir si et voir à ce que dilierent du tout au tout, toto diamelro.

Voilà ce qui avait échappé.—Quand Job (VI, '28) disait à ses

amis :
" Praîbete aurem, et videte un mentiar,'' le sens n'était

\vds :
" Prêtez l'oreille, et ro//e2 à ce que Je mente,'' mais " voyez si

Je wews. "--Quand Jésus en croix s'écria : "Eli, Eli, lamma sabac-

thani," c'est-à-dire: "mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-

vous abandonné ? " quelques-uns de ceux qui étaient là

croyaient, induits en erreur par leur ignorance de l'idiome

dont s'était servi le divin Crucifié, qu'il appelait Elle à sou

aide. L'un d'eux courut remplir de vinaigre une éponge, et

la mettant au oout d'un roseau, lui présenta à boire. Or
(Matth. XXVIl, 40), les autres disaient: "Sine, videamus an

veniat Elias liberans eum," c'est à-dire, non pas :
" laissez,

voyons à ce qu'YAie vienne le délivrer "; mais :
" voyons si Elle

viendra le délivrer "

—

Videre an se trouve aussi dans les

auteurs classiques, par exemple Cicéron (Fragmenta, B, 13,

2, 1: Vide an facile fieri tu potueris, cum etc. : Vois si tu as pu
facilement devenir, etc.)

S'il en est ainsi, les mots : Eminentia Tua videat an Tuo

nomine possis inducere eos ad supersedendum ne signifieront pas :

" que Votre Eminence voie ou pourvoie d ce qu'en Son propre

nom Elle engage les députés à surseoir," mais :
" que V. E. voie

si en Son propre nom et sous sa propre responsabilité Elle pourra

amener les députés à surseoir." Le premier sens eùt-il été

celui qu'avait en vue le signataire du télégramme, il aurait

dit : r". ^nontia Tua videat ut inducas eos ad supersedendum,
imit .

j>'
, r. cela Cicéron, qui a dit : Navem idoneam ut habeas,

dilii vtdehis (Fam. 16, 1, 2),— Videndum est ut pro dignitate

cujusyutj ùri(nmtui\ etc. (De Offl 1, 1.4, 42).—Comparez de Ora'

tore, 8, 11, 4rt.—Fam. 14, 18, 2. Videre 2lyqc ne.—Tite-Live, 9,

18 : Ne fortuna mea desit, videte, etc.

D'ailleurs le mot possis avertissait du contre-sens. L'homme
ne pouvant que ce qu'il peut, on ne commande, on ne con-

seille à personne de pouvoir faire ceci ou cela, et c'est la raison
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pour laqiioUe le ver])e pouvoir n'a d'impératif daus aucune
îaimue. Or, dans la version de Mur H., S. E. le Card. iSimeoni

expédierait à son Collègue, sur les ailes de l'électriiîité, le

conseil, plus naïf que pratique, de pouvoir em^ager les députés

à surseoir : Que Y. 1*]. voie, à ce tjue vous puissiez les engager.

De tout ce qui précède il résulte que le téléo-ramnK», cor-

rectement traduit, n'appelait ]>as. à l'endroit de la lilx'rté

des suli'rages, l'hésitation 8(*rupuleuse qu'au rapport de Mgr.
H. il aurait provoqviée.

Je dis : hésitation scrupuleuse plutôt que srrvjmle définitif.

Car enfin c'est précisément quelques minutes avant le vote

final du Conseil Législatif que M. le procureur de S. E. lut

une fois aux Honorables Membres, (et rapidement, m'assure-

t-on), le texte précis de ce télégramme, et qu'il le leur pré-

senta et comme encourageant pour S. E., et comme manifes-

tant les derniers, les plus récents désirs de Sa Saintet-'-. (Voir le ^

suivant.)

Mais il faut se rappeler que l'avant-veille au soir M. le

Protonotaire avait eu " permission de l'aire connaître ces do-

cuments,.... supposé qu'il y fût provoqué." (no. 24). Or,

chacun le comprendra, le discours que venait de prononcer
le li. P. Turgeon constituait une provocation qui réclamait

à tout prix une réponse imuiédiafe, fallût-il courir le risque, si

redouté cependant, de faire servir le nom de Léon XIII à
produire sur l'esprit des lionorables Membres une impression

assez défavorable à la loi pour gêner la liberté de leur appré-

ciation. Cela étant, Mgr Hamel aura sans doute été recon-

naissant à l'Hon. M. de Boucherville d'une remarque très

juste, mais en même temps très propre à mettre plus à l'aise

les Honorables Conseillers, même dans la supposition que
videat an possis inducere eût eu le sens de videat lit inducas : il

est très possible, fit-il observer, que la seconde partie du télé-

gramme exprime, non la pensée du Saint Père, mais exclusi-

vement celle du Card. Simeoni, qui, après avoir transmis à

son Eminent Collègue la réponse officielle du Souverain Pon-
tife, aurait ajouté de son chef une suggestion ofiicieuse, dont
la portée serait celle-ci : Y. E. ne pouvant plus, comme Elle

le voit, compter sur la suprême inlluence d'une déclaration

pontificale adressée à des Chambres catholiques, qu'Elle voie

n
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si «ou propre crédit ne suffira pas à Lui obtenir le sursis
qu'Elle désire si vivemeut.

Quoiqu'il eu soit, il ne suffisait pas au but de Mgr H. que
le télégramme du 30 avril fût défavorable au bill, et encou-
rageant pour l'oppositiou

; il fallait encore qu'il fût la dcrnure
manifestation (dernière en date) des volontés ou des désirs du
Souverain Pontife : nous allons voir M. le Protonotaire aux
prises avec cette exigence de la position.
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§ 3.

Ml

Rapports d'une transposition orale à une restriction

mentale.

La dépèche nonjudicat upportunum (B, p. 12) est du 30 avril
;

la dépêche nequit se npponere (D, p. 13) est du ! mai : ces deux
dates sout mainteiiaut acquises à l'iiistoire.

Or Mgr. II. a résolu le dillicile problème que voici : étant

donué qu' " ou restera daus la stricte limite de la vérité
"

(uo. 8), faire eu sorte que les Hous. Membres du Comité des

bills privés (Conseil Législatif), puis, par hi future divulga-

tion du Mémoire, le public en général, aperçoivent le télé-

gramme du 9 mai comme anlérieur, et celui du 30 avril comme
postérieî47'.

On eût été moins surpris de voir ce problème mené à bonne
fin par des Jésuites, hommes dont l'illustre l'ascal a depuis trois

siècles dévoilé au monde scandalisé les astucieuses doctrines

sur l'équivoque, la restriction mentale, etc. ; mais chez l'in-

venteur de la théorie des dépêches chevaleresquement dange-

reuses pour le consultant (§ ; ), la réussite a quelque chose de

prodigieux, et nous serions inexcusables de négliger une si

belle oiH'asion de procurer au lecteur l'intuition du procédé à

suivre dans des entreprises de ce genre.

Ce procédé se compose de trois phases, dont chacune
" reste daus la stricte limite de la vérité," et dont par suite

la combinaison ne saurait avoir rien que d'honorable.

Le premier temps consiste à produire une phrase au cours

de laquelle la mention d'une chose ou événement chronologi-

quement postérieur précède celle d'une autre chose ou événe-

ment antérieur. Il est clair que cette première phase n'a rien

d'illicite ni même de simplement suspect. Ainsi, bien que
César ait vécu 18 siècles avant Napoléon, personne ne s'ima-

gina que les lois de la plus stricte délicatesse prohibent à un
degré quelconque la coufection d'une phrase où le héros

,1'

-;!;

k4'
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d'Austerlitz sorait nommé arnnt celui de Pharsale, d'une
phrase comme celle-ci, par exemple : Napoléon ne fut pas moins

ambitieux que César. Par trop rigoriste serait (îelui qui vou-

drait, sous couleur d'un plus grand respect pour l'ordre chro-

nologique, nous obliger à dire, en introduiisant d'al)ord le

moins modernt^ des deux conquérants : César n'a pa$ été plus

ambitieux (pie Napoléon.

Le deuxième lemin^ consiste à faire suivre la phrase que
nous venons de supposer, d'une autre où l'on emploie les

mots premier et second en les appliquant à l'ordre f^rammatiral

suivant lequel on avait mentionné auparavant les deux choses

ou événements susdits. Evidemment, ici encore il n'y a rien

que de tout à fait inoflensif. VA cependant le problème sera

déjà notablement avancé. Il se trouvera, en ellet, que ce

que vous appelez premier sera ce qui a été chronologiquement

postérieur ; et ce que vous dénommez second, ce qui avait

existé en premier lieu. Or ce que vous avez, " dans la stricte

limite de la vérité," appelé premier au sens grammatical, l'au-

diteur sera naturellement porté à le regarder comme premier

au sens chronologique, ])ourvu toutefois,—c'est une remarque
essentielle,—qu'il s'agisse de deux événements dont il ignore,

et, mieux encore, dont il n'a aucun moyen de conjecturer les

dates relatives. Cette condition faisant défaut dans le cas de
César et de Napoléon, dont l'histoire est trop connue, le pro-

cédé ne saurait s'appliquer à la transposition chronologique

de ces deux personnages; mais lorsqu'elle se A-^érifie, comme
elle se vérifierait, par exemple, dans le cas de deux télégram-

mes jusqu'alors inconnus à l'auditeur, la combinaison du
premier et du second temps est d'une efficacité merveilleuse.

Mais longum per prœrepta, brève per exemplum iter.

" Le télégramme dont il vient d'être question;" (sans doute

la dépêche fî (p. 13), que le R. P. Turgeon venait de citer)

" nous était connu
;
par conséquent il ne nous surprend pas."

C'est par ces mots que Mgr H. ouvre son Mémoire.

Il continue :
" Mais ce télégramme n'est pas le seul. S. E.

en a reçu deux de son côté sur cette question : l'un " {Mgr H.
a dans Vesprit D, le télégramme non suscité du 9 mai, NEQUIT SE

OPPONERE. . . )
" qu'Elle n'a pas provoqué Elle-même ; l'autre"

{Mgr H. vise B, la dépêche suscitée du ZO avril, NON JUDICAT
oppoRTUNUM. . .E. T. viDEAT AN. . . possis. . . ) " en réponse
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â un trlri^riunino envoyé par Elle." Puis d >. suite :

" Lo pre-

mier, " (premier (/ans hi jihnw. pn'Tédente, mais ilu 1» mai,)

"a été suscité, ou ne sait par qui, etc.," puis, après un
intervalle d'environ trente iiiçnes consacré à la discussion de

de ce premier téléirramme :
" Le second télé<^ramme " (second

dans la Iroisiimr ftliraae du Mémoire, nuûs t/ii :{() avril) ''bien

autrement expli 'ite, a été provoqué par tS. E Elle-même."

On le voit : si les lions. Membres ne sont ])as encore contre-

orientés, ils sont déjà du moins bien désorientés, el le pro-

blème n'est pas loin d'être résolu.

Peut-être cei')endant ne l'est-il j^as tout à l'ait, et il se peut

que nous ay^ous eu tort de résoudre en trois temps le procédé

que nous entreprenions d'analyser. Il serait peut-être plus

exact de ne considén^r les deux premières phases que comme
deux oi)érations préliminaires, capables, il est vrai, d'inliuer

puissamment sur le Jugement de l'auditeur, mais qui, abso-

lument parlant, ne seraient ni nécessaires, ni sullisantes pour
assurer le succès. Ce qu'il faut et (^e qui suflit à la rig-ueur,

ce serait ce que nous avons désigné sous l'appellation de frai-

sième temps. Nous allons donc éclairer de notre mieux ce

dernier concept.

Or Jette troisième phase. su])stance et essence du procédé,

repose sur deux principes Ibndamentaux, que voici :

]o. Une chose quelconque peut être plus explicite qu'une
autre chose, et lui être en même temps chronologiquement
antérieure.—Par exemple la poésie de Racine est plus claire

que celle de Victor Hugo.
2o. Une chose quelconque, provoquée pour dénouer l'em-

barras causé par une autre chose, sera régulièrement plus

explicite que cette autre chose ; elle lui sera de toute nécessité

chronologiquement postérieure.— Par exemple, si Racine
avait écrit ses tragédies pour expli(]uer les odes de Victor

Hugo, il s'ensuivrait probablement que Racine serait plus clair

que Hugo, et il s'ensuivrait iulailliblement que Racine aurait

écrit après Hugo.
Ces deux principes sont indubitables : mais voyons

comment on les applique.

Affirmez qu'un télégramme du 30 avril, (nous le désigne-

Tons par le seul mot d'AVRIL), est plus explicite qu'un autre

télégramme du 9 mai, (nous l'appellerons simplement MAI).

'''

i
j

! M
1 ji
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—Cette alfirinutioii peut t^lro vraie ou laUNse : on vertu du
promier principe, rien n'emi)èeh<' (lu'rll»! soit vraie.

Mai8 cette iillirniiition, pré.sente/-ia de manière h ce (jue

l'auditeur (le procédé est d'une praticju»' plus aisée sur un
auditeur que sur un leot«ur), soit presque inviuci])lenient

amené àju^er que MAI a ('Ui pro\iH[\x(}. pour sorfir de rembarras

causé par AVIvll--. L'auditeur t!on«lura, looi(|Ui'ment forcé

qu'il y sera par le second principe londamental, (|ue MAI est

chronoloi^iquement postérieur à AVlilIL: or c'est là l'effet

(ju'il s'agissait de produire.

Une cirionstance lavoriserait singulièrenuMit l'inversion

désirée de pere>pectivo : ce serait si, justement avant vous, un
adversaire s'était i)révalu de MAI comme exprimant la volonté

sacrée d'un Législateur suprénu' commun à vous et à lui, et

si vous, ensuite, arrangiez votre réponse (mieux encore si

vous lisiez un Mémoire arrangé d'avance, qui s'ouvrirait

par <.'es mots solennels :
" La manière dont ont été interprétées

et les vues de S. E. et ses ailirmations, et les paroles de sou

représentant, exige aujourd'hui que tout soit consigné par

écrit, et voilà pourquoi je demande à votre Honorable Comité

la permission de lire au lieu de parler "), le succès, dis-je,

serait puissamment favorisé, si les circonstauces, votre con-

texte, etc., étaient de nature à persuader à l'auditoire que,

dans votre pensée, AVRIL neutralise MAI et l'invalide. Eu
vertu de ce piimipe de droit naturel, évident pour tous, que
de deux volontés incompatibles d'un même législateur, c'est la

second*; en date qui doit prévaloir, votre auditeur laisonnerait

ainsi : L'opérateur présente AVRIL comme l:r .omphant de

MAI : donc il présente AVRIL comme postérieur à MAI ; or

l'opérateur est un personnage d'une loyauté qui le distingue

et le fait aller droit au but: donc AVRIL est effectivement

postérieur à MAI.
Exemple tiré du compte-rendu de La Vérité du 21 mai.

—

L'Hon. M. Larue avait demandé s'il était vrai, comme le

voulait la rumeur publique, que le Saint Père fût intervenu

pour faire cesser toute opposition au bill. Il avait déclaré

que sa question ne s'adressait pas à Mgr H. en particulier^

mais à quiconque pouvait donner des renseignements sur ce

point.

Le Rév. Père Turgeon, S. J. prend alors la parole pour
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(l^'^lt-iKlrt' lit Compai^iiii', ol «'xpli([Ui'r hi position (juc It>8

Jrsuitt'.M ont prisi' eu cotte l'ircoMsliuu»'. (^lu' l'on n»; N'inui-

jçint' piiH, (lit in ivi'V. Pèro, «[iH' nous ayons iiiçi Mans l'agro-

nn'nt d»' l'autoritû r.'li^ii'us»', etr

Voyant <[\H' <l»'s dr 'lurationw «olonurllfs, laitt'N par nos U. U.

P. IV Visitt'ur t't Supérieur, m- i)arv''nait'nt pais à lairo tomber
roi)po.sition, nous nous soninics a(lifss«''s a iîoint' niônic, vou-

lant if'stcr sur un tt-rram vraiment «a tliol KJUt 't n« dési-

rant pas lairt' assumer à la, Législature «le cette Province lu

responsabilité d'un acte, qu'elle dut reg-retter plus tard. De
Rome nous avons reçu des réponses i'avorahh's. Un Père
chargé de nos affaires là-})aH nous a télégraphié, à la date du
5 mcJ, en réponse à un télégramme lui annonçant radoi)tiou

du l)ill à la Chaml)re liasse :

" Prosit ! Pontilex uoluit impe-
dire petitionem. Perge. Si'riham. (Félicitations ! Le Souverain

Pontile ne veut i)as mettre obstacle au bill. Continuez, J'é-

crirai.)— lj« !•, en réponse à un télégramme disant que l'op-

position contre le bill paraissait devoir se reproduire devant
la Chambre ILaute, nous avons reçu la déi)êclie suivante de
notre agent à Jvome :

" Perge. Telegramma Pontilicis respondit

hodie : Nequeo me opponere." (Continuez. Un télégramme
du Souverain Pontil'e a répondu aujourd'hui : Je ne puis pas

m'y opposer). Forts de cette approbation du Saint Père, nous
avons maint«>nu notre position: elle nous avait pa;u IVanche,

loyale, et conlbrmi^ aux lois du pays et de l'Eglise

Lorsque le R. P. Turgeon eut Uni d«' parler, Mgr ITamel

demanda la permission de répondre plus directement à la

question de l'IIon. Dr Lame. Il tira alors de sa poche un
second Mémoire rédigé d'avance, et le lut comme suit :

" Le télégramme dont il vient d'être question nous était

connu
;
par conséquent il ne nous surprend pas. Mais ce

télégramme n'est pas le seul. S. E. en a reçu deux de son

côté sur cette question : l'un qu'Elle n'a pas provoqué Elle-

même, l'autre en réponse à un . télégramme envoyé par Elle.

Le premier a- été suscité on ne sait par qui, mais bien

certainement par quelqu'un qui a dû donner à entendre etc

.

-. . . . Une insinuation aussi perfide

ne pouvait évidemment susciter qu'une seule réponse

;i*



— 30 —
Seulement ou di ait que le Saiut Père s'est défié de quelque
chose Dans la seconde partie [toujours

de ce premier télégramme], le Saint Père semble prévoir de

lui-même des difïicultés

Le second télégramme, bien autrement explicite^ a été provo-

qué par S. E. Elle-même. S. E., voyant l'embarras dans lequel

se, trouraieut les députés, crut devoir consulter le Saint Siège

par télégramme. Or quand ou consulte on j^eut le faire de

deux manières, etc."

J'ai fait ce c[ui dépendait de moi pour renseigner exacte-

ment lu lecteur sur la rature d'un procédé dont une appli-

cation au moins, je le crois, restera célèbre au Canada sous

l'appellation de transposition des dépêches.

Ce procédé, considéré dans ses éléments essentiels, n'a

peut-être rien de bien neuf ni de bien rare ; mais on s'est

demandé ce qui a pu engager M. le Protonotaii à y avoir

recours dans une conjoncture qui con( outrait l'attention du
pays tout entier.

Je trouve que deux réponses se partagent l'opinion publi-

que. Quelques-uns, à qui je ne veux rien emprunter de leur

responsabilité, tirent une explication précisément de ce prin-

cipe de droit naturel c[ue nous rappelions il y a un instant.

C'est un axiome, disent-ils, que la volonté exprimée en dernier

Heu par un législateur indépendant modifie, corrige, et, au
besoin, annule les volontés antécédentes relatives au même
objet. Or la dépêche du 9 mai nequit se opponere.. . Quœstionem

honorum sibi réservât se refusait obstinément et par tous ses

côtés à une interprétation quelcouc^ue qui favorisât tant soit

peu la position prise par S. E., tandis que le videat an de la

dépêche noujudicat ojtportunmn du 30 avril se prêtait, par un
air de parenté avec- videat ut, à l'apparence d'un encourage-

ment que S. E. aurait reçu de Léon XIII à propos de Sa ligne

de conduite. Si donc le télégramme nonjudicat opportunum. . .

videat au devenait le second, c'était une réponse encoura-

geante pour S. E. qui émanait du Vatican en dernier lieu, et

qui, par suite, infirmait et invalidait ce que la dépêche nequit

se opponere avait pu offrir de décourageant.—Voilà.

Les autres rejettent cette explication et avouent néanmoins
n'en avoir pas de meilleure à offrir. C'est de ce côté que je

me range.
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Mais nue autre question surgit ici dont telle solution

n'irait à rien moins qu'à dépouiller M. le Protonotaire de

l'honneur d'avoir résolu le problème énoncé a"^ commence-
ment de ce paragraphe. On se rappellera, en effet, que cet

énoncé portait :

'' Faire en sorte que les Hons. Membres
aperçoivent le télégramme du î' mai comme antérieur, et celui

du 30 avril comme postérieur," mais que l'opérateur était

astreint à la condition "de rester dans la stricte limite de la

vérité," condition dont l'absence, enlevant au problème une
grande partie de sa dilliculté, enlè^erait par là môme à la

solution une grande partie de son mérite. Or, voici la ques-

tion dont il s'agit. Le procédé de transposition employé par

M. le Protonotaire a évidemment beaucoup d'analogie avec

\a restriction mentale; mais rentre-t-il effectivement dansée
genre ? et, au cas d'une réponse affirmative, appartient-il

aux restrictions mentales licites, ou aux illicites ?

Une réponse complète à ces c^uestious renfermerait des

parties certaines, et que nous allons énoncer ; elle en inclu-

rait d'autres, sur lesquelles nous voulons nous taire, mais en

fournissant aii lecteur les moyens de se former une opinion

dont nous lui laisserons la responsabilité.

Disons d'abord que les théologiens sont unanimes à admet-

tre deux espèces de restriction mentale: (1) celles c[u'ils

appellent purement, proprement, strictement mentales
; (2) celles

qui ne le sont qii'improprcrûent, n hi purement, non strictement.

Les premières sont de leur nature et toujours illicites : elles

constituent un menso'igo Les secondes sont meiisongères et

illicites, ou non mensongèrts et licites, selon la aifféieucc des

cas. Cela posé, nous tecons pour certaines les c^'. sser-

tions suivantes :

•Mi

ù'i

(1) Une transposition comme celle que nous venons de

considérer n'îippartient pas à l'espèce des restrictions pure-

ment, proprement, strictement mentales.

(2) Un pouvoir public (législatif Judiciaire ou autre) qvi
INTERROGE QUELQU'UN LÉ(4iTIMEME>:T •» DUOIT à ia vérité
pleine, et exprliuée Mans aucune restriction» luénie
Improprement mentale, de la p .pt r»E i/interro(}É.

Voyez ce qu'enseigne sur ce point spint Alphonse de

Ligiiori dans sa Théologie Morale (de juramento, no. 154) :
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Un accusé ou un témoin, interrogé par un juge d'une
manière qui n'est pas légitime, peut jurer (à plus forte raison

peut-il répondre simplement) qu'il ne sait pas alors qu'il

sait en réalité, sous-entendant qu'il ne sait pas pour quelqu'un

qui rinterroge illégitimement Mais un accusé ou un
témoin interrogé par un juge d'une manière légitime ne peut

faire usage d'aurinie équivoque : car il est tenu d'obtempérer au
précepte d'un supérieur. 'C'est l'opinion commune," ajoute

le saint docteur.

Les raisons (elles sont d'intérêt social) qui ont porté les

théologiens à adopter ces conclusions à l'endroit des pouvoirs

judiciaires, trouvent évidemment, a fortiori, leur application

lorsqu'il s'agit des autorités législatives, puisque le pouvoir

de juger n'est qu'un complément du pouvoir de légiférer.

(3) La question posée par l'Hon. M. Larue : Le Saint

Père est-il intervenu pour faire cesser toute opposition ? ques-

tion à laquelle le R. P. Turgeon répondit par la citation des

deux télégrammes du 5 et du 9 mai, et à laquelle Mgr. H.

demanda ensuite la permission de répoudre plus directement

par la lecture de son (second) Mémoire,

—

cette'QUESTION 1)

ÉMANAIT d'un POUVOIR PUBLIC, 2) QUI LA POSAIT LÉGITIME-

MENT. 1) Que la question fut légitime, cela est évident : a)

parce que la réponse devait jeter une vive lumière sur l'oppor-

tunité de la législation soumise au suffrage des Hous. mem-
bres, et que, b) d'un autre côté, il n'y a aucune loi, divine ou
humaine, qui interdît, soit de la poser soit d'y répoudre,,

comme M. le Protonotaire l'a d'ailleurs reconnu en fait et

pratiquement par la lecture de son Mémoire, présenté juste-

ment comme une réponse à cette question. 2) Que virtuel-

lement la question émanât du Conseil Législatif tout entier,

et par conséquent d'un pouvoir public, cela non plus ne sau-

rait faire do doute. Car lorsqu'un Hon. Membre quelconque

pose une question dans des cas comme celui qui nous occupe,

il est clair que la Chambre fait sienne la question par cela

seul qu'elle l'admet, ou ne la déclare pas hors de cause {ouf of

order). La question ne reste donc pas personnelle à l'Hon.

Membre sur les lèvres de qui^elie s'est produite : elle devient

officielle. C'est une autorité publique qui interroge ; c'est à

une autorité publique qu'on répond.

(4) Ce que nous venons de dire ne cesserait pas d'être vrai
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dans le cas (qui, bien entendu, n'est ici qu'une hypothèse) où
l'Hon. Membre qui interroge et la personne interrogée se

seraient entendus sur la question à poser (;t sur la réponse à

faire. Cette circonstance, qui n'existe, du moins oiKcielle-

ment, qu'à l'insu de la Chambre, n'empêche pas ce pouvoir

public de faire sienne, par là même qu'il ne la rejette pas,

la question posée par un Membre individuel.

(5) La question posée par l'Hon. Dr Larue et le

Conseil Législatif était .justement celle à laquelle
M. LE Protonotaire a déclaré vouloir répondre, et a

EN effet répondu, PAR LA LECTURE DE SON MÉMOIRE, C'EST-

À-dire, en transposant les dépêches du 30 avril et du
9 MAI. Il est clair, en effet, que les renseignements désirés

ou attendus par la Chambre ne portaient pas pré(;isément

sur les dispositions du Souverain Pontife, relativement au
bill d'incorporation, telles qu'elles avaient pu être à une date

antérieure (en supposant que Léon XIII eût jamais été hostile

à ce projet de loi), mais sur l'attitude de Sa Sainteté au

moment où le Conseil délibérait, c'est-à-dire sur cette attitude

telle que définie par les dernières réponses émanées du Vati-

can : car la présente volonté d'une autorité supérieure sur un
sujet quelconque, c'est celle qu'elle a manifestée en dernier lieu

sur ce même sujet.

Ces cinq points nous paraissent certains.—Four la commo-
dité de ceux qui voudraient résoudre par eux-mêmes des

questions ultérieures, nous traduirons et transcrirons ici ce

qu'enseigne sur le sujet de la restriction mentale le R. P.

Aug. Lehmkuhl, S. J., dans son ouvrage : Theologia Moralis

(Fribourg, Herder). Nous donnons, en français dans le texte,

et eu latin dans une note, son article tout entier, intercalant

dans le français, à la suite de l'un des paragraphes, quelques

corollaires pratiques, tirés des ouvrages de saint Alphonse de

Liguori et du Père Grury, S. .1.

L'ouvrage du R. P. Lehmkuhl est la théologie morale la

plus récente publiée par un Père de la Compagnie de Jésus

(1885). C'est un Compenditm, et il est dédié au T. R. P. Ander-

ledy, Grénéral de cette Compagnie. On peut donc, avec assez

de raison, le regarder comme exposant la doctrine commune
aujourd'hui parmi les religieux de cet Ordre sur un point qui

a servi de prétexte à tant de récriminations, ou injustes ou

•flf
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inconsidérées, contre leur enseignement. Comme, d'un autre

côté, la Théologie du P. Lehmkuhl a conquis dès l'abord

l'estime universelle, et que l'auteur ne fait d'ailleurs ici que
refléter saint Alphonse de Liguori et la généralité des théolo-

giens, personne ne m'accusera d'avoir fourni au lecteur une
norme ou partiale ou moins sûre.

La restriction mentale est sou ^ent exempte de mensonge : s'en servir

est quelquefois licite et nécessaire, quelquefois illicite.

Or la restriction mentale a lieu lorsque quelqu'un retient ou détermine

dans son esprit le sens des mots. Ce qui peut se faire de trois manières :

1" si la signitication inhérente à un i.
^ ou à des mots recèle en elle-même

une ambiguité, de telle sorte qu'il ap};,v*^i' nnc a l'esprit de celui qui parle

de déterminer le sens particulier deb i.oib r^u'il emploie actuellement :

2" si des mots auxquels leur significatioi. -i Mve ne donne qu'un sens, le

sens obvie, en reçoivent cependant un autre des circonstances de lieu,

de personne, de temps. C'est ainsi, par exemple, que les mots : "yV ne

sais" peuvent tirer des circonstances la valeur de : "je ne le sais pas d'une

manière qui m'autçrise à communiquer ce que je sais" ;
3" si, les mots ne

comportant ni par eux-mêmes ni en raison des circonstances aucun autre

sens que le sens obvie, celui qui parle leur en attribue de lui-même un
autre distinct, exécutant cette suraddition d'un autre sens par une simple

opération de son esprit, comme v. g. si quelqu'un à qui on demanderait :

Avez-vous été à Cologne? répondait : Oui, en sousentendant : j'y ai été,

mais d'esprit et en désir.

Cela posé, a. La dernière manière de s'exprimer, qui est la restriction

puretnent [d'autres auteurs àÀstni proprement ou strictement\ mentale, n'est

jamais licite : elle constitue une restriction menteuse, un mensonge.
B. La première et la seconde forme de restriction mentale [qui cons-

tituent la restriction non purement, 7io?i proprement, non strictement men-
tale] sont licites lorsqu'il y a à leur emploi une cause proportionnée.

Elles n'impliquent pas, en effet, qu'on parle contre sa pensée, puisque les

mots, tels qu'on les profère,—car on les prend et on doit les prendre avec

l'ensemble des circonstances,—présentent, quoique obscurément, un sens-

vrai qu'a dans l'esprit celui qui parle. Or, que la pleine signification de
ces mots ne soit pas saisie par celui à qui il s'adresse, celui qui parle

en a Pintention, et cette intention est chez lui légitime ; mais que peut-

être ces mots soient compris dans un sens positivement faux, il le permet
seulement. Il ne fait donc que cacher quelque chose de la vérité ; ce

qu'une juste raison rend licite, et souvent même obligatoire. Voyez S.

Alph, au no. 152, où il dit que cette opinion est commune, ou peu s'en

faut, parmi les Docteurs. D'ailleurs, cette doctrine se déduit avec évi-

dence des paroles de N.-S. J.-C. Jo. 7, 8 et Marc. 13, 22. [Par exemple,

un confesseur peut affirmer, même sous serment, qu'il n'a pas eu connais-

sance de tel ou tel péché (qu'il ne connaît que parla confession)—S. Alph.

Lig. no. 153.—Egalement licite est l'usage de cette restriction mentale à

un secrétaire, un ambassadeur, un général, un magistrat, un avocat, un
médecin, un chirurgien, une sage-femme, en un mot, à toute personne
publique interrogée sur des choses confiées à sa fidélité, et à quiconque a
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le devoir et une juste raison de cacher quelque vérité. Chacun com-
prendra que la violation des secrets confiés à ces personnes entraînerait

les plus graves inconvénients pour la société.—Gury, S. J., Theologia
Moralis, Vol. I, no. 444.]

c. Quand cklui (^)Ui interroge a droit il la pleine vérité^
l'usage de cette restriction [non proprement, non purement, non stricte-

ment mt\\Xo.\c) C'qiiivaiiA au ineiiMOii)>^4> ; bien plus [môme en

dehors de ce cas,] il en est à jieu i)rès de même si une juste cause ne
motive pas l'emploi de cette seconde espèce de restriction : car on nie

équivalemment ou implicitement qu'on cache quoi que ce soit de la

vérité; c'est cependant ce qu'on fait réellement, et par conséquent il y a

mensonge. Néanmoins s'il existe à cette conduite une cause, môme assez

légère, il n'y a pas proprement de mensonge.
D. Lorsqu'il est permis de se servir d'une restriction non purement

mentale, il est permis aussi, supposé une due gravité dans la cause, de
faire serment avec cette même restriction. Mais si celui qui vous inter-

roge a droit à la pleine vérité, c'est vous parjurer absolument que de
faire serment avec restriction mentale ; s'il n'y a pas droit, et que vous
fassiez serment avec restriction mentale pour une cause assez légère,

c'est par les circonstances des dommages causés qu'il faudra juger si vous
avez commis un parjure, ou si vous n'êtes coupable que d'un serment
téméraire. V. St. Alph., et comparez ce qui a été dit de la vertu de reli-

gion à propos du serment.

Il est quelquefois assez difficile de discerner si telle ou telle manière de
s'exprimer constitue une restriction purement mentale, ou, au contraire,

une restriction improprement, et non ])urement mentale. —En pratique

faites attention aux thèses condamnées par Innocent XI, que St. Alph.

entend de la restriction purement mentale, mais qui paraissent cependant
se rapporter à une restriction quelconque faite sans motif. Voici ces trois

propositions.

I. " N'est pas coupable de mensonge ni de parjure celui qui, seul

ou en présence d'autres personnes, interrogé ou de lui-même, pour
s'amuser ou pour une autre fin quelconque, jure n'avoir pas fait telle

chose qu'il a cependant faite en réalité, faisant par un sous-entendu

tomber sa négation sur quelque autre chose qu'il n'a pas faite, ou sur

quelque manière de faire autre que celle qu'il a employée, ou sous-enten-

dant quelque autre circonstance qui, exprimée, rendrait son langage con-

forme à la vérité."

IL " On a un juste motif d'employer ces amphibologies toutes les fois

que cela est nécessaire, ou utile, j^our la santé du corps, pour l'honneur,

pour les biens domestiques, ou en vue d'un autre acte quelconque de
vertu, en sorte qu'on soit censé être autorisé par un motif d'expédience

ou de zèle à cacher la vérité
"

III. " Celui qui a été promu à une magistrature ou aune fonction publi-

que grâce à une recommandation ou à des présents, peut prêter avec

restriction mentale le serment qui, par ordre du roi, s'exige d'ordinaire,

sans tenir compte de l'intention de celui qui exige le serment, car il n'est

pas tenu d'avouer un crime secret."

La raison de ces condamnations, c'est i) qu'il n'y a pas à l'emploi de
la restriction mentale une cause \è^\\.\mt partout où ces thèses affirment
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qu'il y en a une ; et 2) qu'il ne s'agit pas uniquement dans ces proposi-
tions de la restriction iviproprement ou non purement mentale. *

quare ea uti* A mendacio ssepe immunis est restrictio mentalis

aliquando licitum et necessarium est, aliquando illicitum.

Est autcm restrictio mentalis retentio sensus verl)orum vel ejus deter-

minatio mente facta. Quod fieri potest variis modis : i" si verba sccun-

dum i])sam suam significationem sunt ambigua, ita ut mens loquentis cer-

tum sensum determinare debeat : 2" si verba non ex sua nativa quidem
significatione alium quam obvium sensum habent, bene autem ex cir-

cumstantiis loci, pcrsona;, temporis talem sensum ab obvio distinctum

admittunt, e. g. vox "nescio " ex circumstantiis admittit sensum " nescio

scientia communicabili "; 3" si verba neque in se neque ex circumstantiis

talem sensum habent, sed per solam additionem mentefadam ad aliquem
sensum trahuntur et restringuntur. v. g. si quis intcrrogatus )um fuerit

Coloniis, respondet : "fui", sed ini'^lligit : "fui ibi animo et desiderio."

Quibus notatis dicendum est : ultimus modus loquendi, qure est

restrictio ///r^ mentalis, nunquam est licitus, sed ad mendacium referri

débet, atque mendax est.

B. Alii duo modi ex causa proj 'do) v i liciti sunt : nam nullam con-

tinent locutionem contra mentem, siquidem verba, prout proferuntur,

—

sumuntur enim et sumi debent cum circumstantiis,—sensum verum,
quem loquens in mente habet, significant, etsi non clare et distincte ; ea

autem non intelligi pleno sensu ab audiente, intenditur, idque jure ; ea

intelligi forte sensu positive falso permittitur. Celatur igitur aliquid

veritatis : quod fieri licet, imo ssepe débet, ex justa causa. S. Alph. n.

152, ubi hanc opinionem vocat communem fere DD. ; et vere evidenter

colligitur ex verbis Christi D. Jo. 7, 8 et Marc. 13, 22.

c. QuANDO AUTEM iNTERROGANs HABET JUS ad veritateiii ple-
iiani^ usus illius restrictionis œ<i!'kivalet lueiidacio; imo si

sine justa causa adhiberetur, vix non idem dici débet : nam in iis cir-

cumstantiis sequivalenter vel implicite negatur aliquid veritatis occultari

—

quod, cum nihilominus reipsa fiât, mendacium est. Quanquam si aliqua

causa, etsi levior, adest, proprie mendaciimi non fit.

D. Quando licite utor restrictione non pure mentali, etiam, pro gravitait
catisœ, cum tali restrictione jurare licet. Si vero interrogans jus ad plenam
veritatem habet, cum restrictione jurare est omnino perjurium; si alter

jus non habet, sed loquens ex leviore causa cum restrictione jurât, ex

circumstantiis damnorum judicandum est utrum pro perjuro haberi

debeat, an solum temere jurasse dicendus sit. V. S. Alph. ib. et confer quae

dicta sunt de religiene circa juramentum.
Verum aliquando satis difficile est distinguere, utrum aliquis loquendi

modus restrictio pure vel late mentalis sit.

Attende in praxi ad thèses ab Innoc. XI damnatas, quas S. Alph. de
restrictione pure mentali intelligit : videntur tamen etiam intelligi de res-

trictione utcumque sine causa facta.

I. " Si quis vel solus vel coram aliis, sive interrogatus sive propria

sponte, sive recreationis causa sive quocumque alio fine, juret se non
fecisse aliquid, quod rêvera fecit, intelligendo intra se aliquid aliud addi-

tum verum, rêvera non mentitur, nec est perjurus."

*



— 43 —
aut"uti!e^e^'î'n''A"?^''''"'^^

his amphibologiis est, quoties id nccessarium,

ouen hpf .1
''"' '°'''°''"'- '^«""'^n^' '<^' tamiliares tuendas. vcl ad

ex;:d:^::ts"r:;"^"^""'"^"^^"'^^^'^ ^^^^'^^^'^—^- ^--
III. " Qui mediante commendatione vel munere ad magistratus vcl

u^aZt^um nll'Vr""^^;.^
^^^' î^^^^^"-^"™ restrictione nSah".l^^stàr

nteSZ;^^ ^ regisexigi solet, non habite respectu adintentionen e.x.gentis, quia non tenctur fateri crimen occultum."

illif^^he^.i'w
'^"' conde.nnationis est, quia i) «,,/ om;^m /uec. qua^ in

rebirictione /«/^ vientali nitelliguntur.

ri
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^ 4.

La perfidie des promoteurs du bill.

Le télégramme Summus Pontifex ne<iuit se o/tponere ne incor-

tiorentur Jesuitœ. Q/urs/ionem hononoit sibi omnino réservât "a été

suscité," dit Mgr H., dans la première phrase du uo. 3, " ou ne

sait par qui," puis, quelques lignes plus bas, (uo ô) :
" qui

donc a prié le Saint Père de s'opposer à l'incorporation des

Pères Jésuites ? Nous n'eu savons /vVv/."

Cependant, la première phrase du no. 3 étant assez longue,

le temps que M. le Protonotaire mit à la lire paraît lui

avoir sulFi pour devenir sûr de (/ue/que chose : car, au cours de

la deuxième phrase, il déclare que ceux qui " provoquaient " ce

télégramme, c'étaient " ceux qui voulaient s'en servir" (no. 3).

Or le R. P. Turgeon, procureur des Pères Jésuites dans

l'affaire du bill, venait justement de citer ce télégramme et

de s en servir. Du reste, ceux qui avaient provoqué ce télé-

gramme. . , . pour s'en servir, y avaient réussi, selon Mgr H.,au

moyen d'une insinuation perfide (ibid.) qui "ne pouvait évi-

demment susciter qu'une seule réponse : et c'était bien celle

dont voulaient se servir ceux qui la provoquaient " (ibid.).

L'insinuation perfide, la voici : bien certainement " quelqu'un

avait dû donner à entendre que S. E., ou quelque autre en

Son nom, faisait a a Saint Père la demande tout à fait singu-

lière" (ibid.), et même "ridicule" (uo. 5). " que Sa Sainteté

s'opposât Elle-même à l'incorporation de la Compagnie de

Jésus."— "Seulement," poursuit Mgr H., "on dirait que le

Saint Père s'est défié de quelque chose." Aussi (no. 4), "d'a-

bord, bien que non suscitée par le Card. Taschereau, cette

réponse a été envoyée à S. E. : puis elle se compose de deux
parties. La première, naturellement, (no. 5) est celle qu'on

attendait, la seule qu'on pouvait attendre"... La seconde,

(no. 6) va au devant d'une difficulté " que S. E. devait

nécessairement surveiller, comme mandataire spécial du Saint

Siège, c'est-à-dire la question des biens des Jésuites."

Perfidie est un bien gros mot. S'il y a des pièges ou des

équivalents de pièges sans le vouloir (no. 9), il n'y a de perfide

que celui qui veut l'être : toute perfidie est fille d'une volonté

actuellement et sciemment rebelle aux prescriptions de la
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conscience et de l'honneur. l..a déloj'ale. rusée, astucieuse,

en un mot " perfide engeance de Loyola," voilà un idiché que
les sectes héréticjues se passent de l'une à l'autre depuis trois

siècles, et qui ne peut guère surprendre les Jésuites, lorsqu'ils

le retrouvent sur les lèvres ou sous la plume de gens d'au-

tant plus accessibles aux préjuu'és de toute espèce qu'ils s'en

croient plus sûrement garantis })ar un prétendu libre examen
;

mais que dans un pays où vivent côte à côtu " des dénomi-

nations religieuses diverses " (1er Mémoire), les loges oran-

gistes et les autres ennemis de l'tglise Catholique puiss(>nt

désormais, lorsque la passion ou leur intérêt les y inclinera,

se prévaloir de la haute autorité d'un Cardinal Archevêque
et du nom bien connu d'un de ses (Jrands- Vicaires jiour

infuser à des calomnies décrépites un renouveau de jeun<'S8e

et de vigueur, ch ! bien, c'est là, à mon sens, une chose pro-

ibndément regrettable ! Non pas, remarquez-h; bien, que je

lasse à S. K. le Cardinal ïaschcreau et à Mgr Ilamel l'injure

d'admettre un instant que les absurdes préjugés des sectaires

obtiennent crédit auprès d'eux, mais ce que je crois, c'est

ceci : au seuil de l'éternité, en lace du tribunal suprême où
dignitaires ecclésiastiques et simples religieux iront égale-

ment rendre compte de la voie qu'ils auront suivie dans la

poursuite d'un but commun, la gloire de Dieu, ceux qui por-

tent la responsabilité du Mémoire déploreront le jour où, sans

doute emportés par l'ardeur de la lutte, ils consignèrent par

écrit, et léguèrent à la postérité, à la charge de religieux

non moins qu'eux jaloux de leur réputation et de leur

honneur, une accusation gratuite.—oui, toute gratuite,

—

dont pourront toujours et souvent voudront aâuser des esprits

prévenus ou méchants pour appeler la haine et le mépris

non-seulement sur les membres de la Compagnie de Jésus,

mais, par une l'acile et naturelle extension, sur tout ce qui

fait partie du clergé et de la hiérarchie catholique !

Revenons.
" La pensée que le Saint Père ])ûf dire : je m'oppose à ce

que l'on incorpore les Pères Jésuites au Canada !
" était si

ridicn/e, dit M. le Gr.-V., qu'elle n'a pu venir à aucun des

Evoques de la Province (no. 5.)

Vous en êtes bien sûr, Monseigneur ? Eh bien, je me fais fort,

moi, de vous nommer ww Evêque à qui cette pensée est venue
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Et cet Evêquo, (lui l'.sL vu uu'inv temps Archevêque et Cardinal,

a consigné celte jh'Uscc dans une correspondance qu'il a per-

sisté à vouloir rendre historique. Veuillez vous reporter, je

vous prie, à la lettre du 4 mai, lettre où !S. E. déclare qu' " Elle

ne croit pas devoir sortir de la position qu'Iillle a prise dès le

commencement": "si la mesure, disais-je le lô avril, est

bonne, elle ne perdra rien par ce délai ; si elle a besoin d'être

amendée, il est important que ce soit tait après mûre délil)éra-

tion ; si elle doit être rejetée délinitivement, personne n'aura

à se plaindre d'une décision prise après un examen sérieux."

—

Ou il faut décidi'r qu'on n'attachera plus aux mots de la

langue française la valeur qui leur a appartenu jusqu'ici, ou
il faut avouer que la troisième hypothèse visée par S. E.

dans cette citation qu'EUe fait d'Elle-même, est précisément

ce loncept que M. le Cr.-V. affirme solennellement n'avoir pu
surg-ir dans l'esprit d'aucun évêque de la Province. Mesure
bonne, et dans son principe et dans ses détails ; mesure bonne
quant au principe, mauvaise quant aux détails; mesure mau-
vaise même quant au principe : voilà les trois hypothèses,

d'ailleurs les seules possibles, que S. E. mentionne à propos

du bill des Jésuites. Or, dans l'espèce, le principe c'est l'in-

corporation, et S. E. envisage la troisième hypothèse comme
possible, que dis-je V comme l'une de celles qui devront ef-

fectivement attirer l'attention des Evêques. !S, E. regardait

donc comme possible que, " après un examen sérieux ", les

Evoques en vinssent à la conclusion que le principe même
du bill des Jésuites, que l'incorporation devait être rejetée

définitivement. Cela étant, il n'était plus ridicule de penser

que le Saint Vhxe pût faire sienne la conclusion des Lvêques
et dire avec eux :

" Je m'oppose à ce que l'on incorpore les

Fères Jésuites au Canada !

"

Mais ce C[ui importe davantage ici, c'est d'asseoir solide-

ment le mot que j'écrivais tout à l'heure : accusation gratuite.

J'espère bien y réussir de manière à défier toute réplique;

et, pour cela, il me faut au préalable délimiter et préciser

clairement le terrain où j'entends me placer.

La preuve que Mgr. H. apporte, ou plutôt indique en pas-

sant, d'une insinuation perfide pratiquée par les promoteurs

du bill, c'est une preuve à priori: Telle chose ^ ^^^ ^/r^ : donc
telle chose a été. La chose qui, d'après M, le V.-G-., a dû
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être, a été, et a 6té une perfidie, cVst celle-ci : Quelqu'iui u

donué à entendre que S. E., ou quelque autre en son nom,
demandait a\i Saint Père que tiJa Sainteté s'oi)p(),sAt IHle-mômo
à l'ineorporation des Jésuites.

Or je veux signaler d'abord deux réponses que l'on conçoit

au moins comme possibles, mais qui ue sont pas t^elle que
je me propose de donner.

La première reviendrait à dire : Vous i>rélendez (pie t;etto

démarclie perfide a dû être: je prouve qu'eUe na pas été.—
Ce serait le y"<«y qui aurait raison d'une hypothèse '\\\vA^^\\\v'.<à

a priori, et je ma suis laissé dire que les TT. Jésuites ont

dans leurs archives tout ce qu'il iaut pour administrer cette

réfutation historique, lorsqu'ils le jugeront à prc pos.

Une autre réponse équivaudrait à ce que les dialecticiens

appelbuit nier la conséquence. Je vous accorde, dirait-on à

M. le Protonotaire, qu' " on a donné à entendre que S. E , ou
quelque autre en \^o\\ nom, faisait au Saint Père la demande
[tout à fait singulière] que Sa Sainteté s'opposilt Klle-mème à

l'incorporation de la Compagnie de Jésus." Mais je nie qu'il

y ait eu aucune perfidie à faire entendre au Saint Père que
le Card. Taschereau faisait cette demande, ou môme à le

lui affirmer carrément : je soutiens, au contraire, que c'était

là l'exacte vérité. Celui qui entreprendrait de justifier cette

réponse trouverait sa besogne considérablement avancée lo

par ce que nous avons dit du télégramme J"csuitcc hiijus

Provincke, etc., du 28 avril. Il ferait remarcjuer que le sens

obvie de contra legeni incorporationis e.st bien plutôt contre

le -principe même de l'incorporation que contre les détails, ou
/^//<? rf'iZ/^ de l'incorporation. 2o II raisonnerait comme m "s

le faisions il y a un instant sur les paroles prononcées j> 15

avril par S. K ,
qui les cite Mile-même dans sa lettre du 4

mai, où Elle commence par déclarer qu'Elle " ne croit pas

devoir sortir de la position qu'lille a i)rise dès le commence-
ment :

" "Si la mesure est bonne....; si elle a besoin

d'être amendée. ... ; si elle doit être rejetée définitivement,

personne n'aura à se plaindre d'une décision prise après un
examen sérieux." Avec nou'i il verrait dans la dernière des

trois hypothèses qu'envisage S. E. celle du rejet de l'incorpo-

ration même quant au principe ; et cette citation lui fournirait

le moyen d'établir ce que les écrivains ;tnglais appellent une
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prohabilitc antccciUnte, on (ruutrcs tonnes wwo forteprésomP'
tiOH, liHiiU'llo à fson lour «Mitroriiii conimo lactour -iniportunt

dans nui* th'numst ration basée sur ce <|ne les anglais (MU'ore

ont si bini nommé tirminshintial évidence (preuve par lus cir-

constances).

Mais ces deux réponses ne sont pas celle <jue j'ai en vue.

Vous allirmez, veux-Je réplicjuer à M^r. H., ((ue telle tacti-

que, [perlide ou non], a du être emi)loyée auprès du Souve-

rain Pontife : j(! montrerai que vous n'avez aucune raison

d ailirmer ce (^ue vous allirmez. Et comme cette afFirniiitiou

est le l'ondement de votre accusation de periidie, il s'ensuit

que cette accusation est toute i^ratnite. Je n'entreprends pas,

Je le ré])ète, de prouver que la démarche dont vous vous plai-

<i'ne/ na pas ctc faite (ce serait la première di^s trois réponses

possibles) : mais je m'enj^age à démontrer que rien ne vous
autorise à ailirmer c{u'elle ait été laite, c'est-à-dire : <|u'ou-

bliant l'axiome <jui ajjirmat hat)et onus probandi (à celui (|iu

ailirme de prouver), axiome dont la justice et la sagesse

.devaient être surtout évidentes lorsque Vajfirviation allait

servir de base à une ticcusation i^'rave, non seulement contre

des i)ersonnages honorables et haut placés, mais contre des
religieux et des prêtres, vous i)renez pour point de départ

XiWQ présomption que rien nejustilie.

Je commence par établir solidement une assertion qui est

ici d'une capitale importance. La voici : ïS. E. le Cardinal

Archevêque devait, /<>^-i(juemetU, à la réception de la dépèche
fiequit se opponcre. ... du 9 mai, cesser toute opposition à la

loi d'incorporation.

S. E. écrit à l'iïon. Premier Ministre, à la date du 2 Y avril :

" Il s'agit de donner aux Evêques le temps d examiner et de
discuter ensemble ce projet de loi, et d'en référer au Saint

Siège, s'ils le jugent à propos."— S. E., qui (1er Mémoire)
" n'a pas un instant varié dans Sa ligne de conduite," définit

ici très nettement l'état de la question, lo Elle ne s'oppose

pas à l'incorporation, mais à Vincorpoi-àtion immédiate : Elle

demande du temps, un sursis (comparez la lettre du 30 avril,

no. 2 :
" vous exprimez votre surprise, etc."). 2o Elle a deiix

raisons, et deux seulement, de demander un sursis : la pre-

mière, c'est afin que les W^'^èques pms&eïit examiner et discuter
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cnsdviblv, le projet (le loi; la hocoikIc, mIIii qn'ilH puiHseiil /?»

référer au Saint Sicge s'ïts te jin^ent à />ro/>os,

Vai cet état du <'aiiHo, si le trlruraniiin' nequit se opponere
fuit (lisparaitn; coh d«'ux rai.soiiN, il n'en rcntcra |)laK de
doiiiaiidor un nursis, ot s'il m* rosto plus de raison d«' deiriau-

dor un HursiH, il n'en restera plus de faire au ))ill aucune oppo-

sition (pielconque. Or le tûlci^rannne neqnit se opponere fait

disparaître les deux raisons indicpiées de demander un
sursis.

La première raison, afin que tes lîvcqnes ptiissent examiner
et discuter ensembte le projet de loi, s'évanouit devant la

seconde partie de la dépèche: " (^uicstionera bonorum sibi

omnino réservât."—Kn ell'et, pour que les iilvéquos aient une
raison d'examiner et de discuter ensemble h» ])rojet de loi, il

faut que ce projet entraîne au moins une diili ilté aHortîUte

à une question qui soit du ressort des Iivèqueb. Ceci n'a plus

lieu. Car a) les Kvôques avouent n'avoir (iu'«/it'dilïicuilté, une
raison de s'opposi^r au bill ; c'est que :

" le Cardinal s'y

oi)posc " (lettre de l'Hon. M. Mercier, du 2mai,uo 3) — /;) S. E.

le Cardinal avoue n'avoir {\\\une diiliculté, îine raison de

s'opposer au bill :
" si la (juestion des biens des fésuites était

réglée, je n'aurais pas d'o})j('ction à l'incorporation de la Com-
pagnie de Jésus " (même lettre, no. h). — c) La question sur

laquelle porte cette //;^/^//fr diiliculté cesse d'être, [si elle l'é-

tait auparavant,] du ressort des Evcques: " îSummus Pontifex

. . .quîcstionem bonorum sil)i omnino réservât."—Donc la pre-

mière raison de demander un sursis ne subsiste plus.

Le seconde,^?//« qtcc les livcques puissent e)L réjérer au Saint-

Siège s ils lejugeait à propos, touibe avec la i)romière. Car
si les Evoques n'ont plus lien d examiner et à discuter

ensemble, ils n'auront plus rien non plus à référer au Saint-

^SVr^'^.-Et que réfèreraient-ils au Souverain Pontife, qui, le 30

avril, avait répondu à S. E. : J'estime inopportun de vous

prêter ma suprême inlluence pour vous obtenir un sursis,

—

et qui, aujourd'hui !> mai, ajoute : Je ne saurais m'opposer à

l'incorporation des Jésuites. Quant à Vunique diiliculté que
suscite cette incorporation, elle se rapporte à une question

que je me réserve absolument {^omnino reserval).

Il me semble avoir démontré, aussi rigoureusement que
sont démontrés les théorèmes d'Euclide, dont à dessein j'ai

4
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imité ici la m.archo sév^ro, qm^ Ips ilrux anilf;; raisons qui

avaient poussé S. E. à dé.siicr un sursis, on plutôt qui lui

avaient tait regarder comme un deroir (U; le réclamer (lettre

du 4 mai), s'évanouissent l't <lis])araissent en présence de la

dépêche du !> mai. D'où il suit, et c'est l'assertion préalable que
j'avais entrepris d'établir, qu'à la réception de cette dépêche,

lo devoir s'intervertissait, et que désormais, 8. E. devait, en toute

i()gique,(-,essvr son opposition au bill des Jésuites, si même
Jillle ne devait pas en favoriser positivement le succès.

Maintenant j inviterai M. le Protonotair.' à rétrograder

avec moi jusqu'au !» mai, et à m'accompagner ce jour-là à

travers les rues de ]iome.

Voyez-vous cet homme en manteau noir, qui marche à

quelques pas devant nous ? Il s'en va au Vatican : c'est

l'agent des Jésuites qui a obtenu la laveur d'une audience.

Suivons-le, Monseigneur, et écoutons : je vous communiquerai,
s'il vous plait, en aparté, les remarques que me suggéreront

les événements.—Saint Père, la lutte entre S. E. le Cardinal

Archevêque de Québec et les PP. Jésuites semble vouloir se

poursuivre et même s'accentuer. Après le télégramme que
Votre Sainteté a fait expédier, le 80 avril, en réponse à

S. E. {non judicat opportunum), télégramme dont les PP.

Jésuites ont connu la substance, ceux-ci ne céderont pas :

Votre autorité suprême est la seule qu'ils reconnaissent

comme pouvant les obliger à se désister, et ce télégramme
leur a appris que leur insistance ne déplaît pas à Votre Béa-

titude. Mais le Cardinal ne cédera pas non plus : il se regarde

comme défendant la cause de l'Episcopat, laquelle, ajout e-t-il,

est " bien autrement nécessaire et autrement divine que celle

des Jésuites." [Ceci, Monseigneur, est tiré de la lettre de S. E.

en date du *7 mai.] Or cette lutte cause "une espèce de scandale

à la catholique Province de Québec." [Ceci, Monseigneur, se

trouve dans la lettre du 80 avril]. C'est pourquoi jeprends la

liberté de supplier Votre Sainteté de daigner y mettre un terme.

—Assurément, mon Révérend Père, je ne demande pas mieux
;

mais le moyen V—Si, par une nouvelle dépêche, Votre Sain-

teté invitait, cette foie, S. E. à retirer son opposition.—Mon
Père, si le Pape est roi, les Cardinaux sont des princes. Une com-

munication télégraphique est forcément brève et sèche, et si
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j'iuvilais par cott».' voie le Cardinal Tuschoreau à c;es«er sou

opposition, il i'audrail (^ue celle invitation lui arrivât sous

une forme (ju'il me rôi)Ugne d'employer à l'égard d'un per-

sonnage aussi éminent.—Saint Père, je crois qu'il ne serait pas

impossiV)le de rédiger une dépê^-he où percerait nettement

la pensée de Votre Béatitude, et dont la l'orme, cependant,

n'aurait rien que d'adouci. 11 n'est pas douteux que tS. E. ne

s'empressât d'y conformer Sa conduite absolument comme si

une dépèche péremptoire Lui étaU parvenue.—Eh bien, voyons

quelle dépêche vous suggéreriez.—Saint Père, celle-ci, par

exemple : ''Summus Pontitex nequit se opponere ne incorpo-

reutur Jesuitte. Quicstiouem bonorum sibi omnino réservât."

Si Votre Sainteté daigne m'accorderciuelques minutes d'atten-

tion, je me crois en mesure de La convaincre qu'à la réception

de ce télégramme, S. E. devra loii;iquem€iit retirer son opposition

nu projet de loi. [Ici îeJésuito prouve cette thèse comme nous-

mème la prouvions tout a l'heure.— Monseigneur, n'est-ce pas

très net V] Or, dès l'instant où S. E. aura compris qu'en bonne
logique Elle doit retirer sou opposition. Elle la retirera : car S.

E., en s'opposant jusqu'ici au projet de loi, n'a eu en vue que

de faire ce qu'Elle croyait être Son devoir. [Ces paroles. Mon-
seigneur, sont tirées de la lettre du 4 mai.]

C'est bien ; aile/, mon Révérend Père: la déi)ôche partira

aujourd'hui. [Dieu soit loué, Monseigneur, la paix est faite !

L'éminent dignitaire que vous représentez si bien va retirer

son opposition, et le scandale va cesser dans notre pauvre

Province {1er Mémoire).]

lievenons m^ntenant au Canada et à la date présente.

Le î> mai S. E. recevait du Souverain Pontife le. télégramme
net/tiit se o/t/idutre, (ju'I^^lle n'avait pas suscité. Voilà un fait

qu'il s'agit d'ex[)li({uer.

L'explication (jue nous [)roposons, c'est une démarche de

l'agent des Pères Jésuites identique ou semblable à celle que
nous venons d«^ dialoguer. (Jr cette supi)osition ne puri»' en soi

rien qui la rende antécédemment impossil)le ou invraisembla-

ble ; aucun fait ne témoigne contre elle ; eniin dernière condi-

tion nécessaire pour qu'une hy[)olhèse entre »lans le domaine
des probabilités,—elle explique tout ce qu'il s'agit d'expli-

quer : le fait de la dépêche et sa teneur. Elb' explique, dis-je,

le fait d'uu télégramme ej^voyé ^m Cardinal Archevêque de
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Québe(3 sans provocation de la part de Son Eminence : la

provocation est venue de l'agent des PP. Jésuites. Elle ex-

plique la ^cwew de la dépêche. Le Saint Père jugeait opportun

d'inviter S. E. à retirer son opposition ; donnant à cette invi-

tation une forme délicate et voilée, il Lui télégraphie :
" V. E.

allègue deux motifs de réclamer un sursis : l'un, de pouvoir

examiner avec les Evèques une difficulté unique relative aux
biens des Jésuites ; or je me réserve cette question {quœstionem

bonorum sibi omnino 7'eservat),—l'autre, de pouvoir en référer au

Saint Siège: eh! bien, Summus Ponlifex nequit se opponere ne

incorporentur Jesuitœ, (le Souverain Pontife ne peut s'opposer

à l'incorporation des Jésuites.) " On le voit, notre hypothèse

est simple et claire, elle n'implique rien que de vraisemblable,

elle explique tout ce qu'il s'agit d'expliquer ; et cependant

il n'y est nullement question d'aucun personnage quelconque

qui aarait fait entendre à Sa Sainteté ce que Mgr. H. affirme

qu'on a dû lui faire entendre. Si, en effet, on se reporte au
dialogue que nous supposions tout à l'heure, on constatera

que l'agent des PP. Jésuites n'a pas dit un seul mot qui fût

de nature à faire croire au Saint Père " que S. E. ou quelque

autre en son nom, faisait la demande tout à fait singulière

que Sa Sainteté s'opposât Elle-même à l'incorporation de la

Compagnie de Jésus."

Chacun verra que nous sommes déjà en possession de tout

ce qu'il faut, et au delà, pour réduire à néant l'affirmation sur

laquelle M. le V.-Gr. base son accusation de perfidie. Il plaît

à Mgr. H. d'affirmer qu'on a dû donner à entendre au Saint

Père ceci ou cela ; mais si une autre supposition suffit

pour rendre compte des faits ? Sans doute il faudrait bien

admettre l'explication pro])osée par M. le Protonotaire, si elle

était seule admissible ; mais alors que les choses ont pu se

passer de deux façons dillérentes, de quel droit Mgr IL veut-

il nous imposer la sieuue ?

Et maintenant je vais plus loin, et pour la surabondance
de la réfutation, je dis <[ue \ii i/résomjdio/f imaginée par M. le

Protonotaire no remplit pas, elle, les conditions d'une hypo-

thèse plausible.

Et d'abord elle n'est pas simple. Sou auteur est obligé de
complémenter sa première et principale supposition (qu'o» a

donné a entendre telle chose au Saint Père) par une autre sup-



— 53 —
position accessoire (que le Saint Père seul défié de quelque
chose). "On dirait," ce sont les paroles de Mgr. H, " que le

Saint Père, en donnant cette réponse, s'est défié de quelque

chose." On le dirait : eh ! bien, voyons comment on le prou-

verait.
*

" D'abord," continue Mgr. H.," bien que non suscitée

par le Cardinal Taschereau, cette réponse a été envoyée à Son
Eminence

;
puis, elle se compose de deux parties," dont " la

première naturellement est celle qu'on attendait " (M. le Pro-

tonotaire est tout à fait sûr qu'oy/ attendait), " la seule qu'on

pouvait attendre ". . . . "Quant à la seconde, le Saint Père,

sans aucune provocation de S. E., semble prévoir de lui-

même des difficultés ; car il va au-devant de l'une d'elles :

celle que S. E. devait nécessairement surveiller, comme man-
dataire spécial du Saint Siège, c'est-à-dire la question dite des

biens des Jésuites."

Pourquoi de lin-méine dans le cas de la difficulté relative aux
biens plutôt que dans celui d'une autre difficulté quelconque ?

Quelle impossibilité y a-t-il à ce qu'on ait fait connaître au
Souverain Pontife l'importante déclaration faite le 11 avril

par S. E. à l'Honorable Premier Ministre :
" Si la question

des biens des Jéguites était réglée, je n'aurais pas d'objection

à l'incorporation de la Compagnie de Jésus " ? Et puisque

S. E. était sans doute bien éloignée de tenir à ce que ses

véritables dispositions restassent cachées au Vicaire de Jésus-

Christ, pouvait-il y avoir perfidie à en instruire Sa Sainteté ?

Puis, admettons que Léon XIII prévoie de lui-même des dif-

ficultés, eu quoi cette circonstance indiquerait-elle une dé-

fiance du Saint-Père à l'égard de celui qui lui aurait donné à

entendre etc....? Nous n'apercevons pas de lien logiqu*'

entre ces deux 'O' 'epts.

On le voit, de v ;s trois chories : la phrase SnnimNs Pontijex

nequit se oppouere ne incorporentnr Jesuitœ,—la phras*; qmvslionevi

bononnn sifii omnino réservât^—le fait que la dépêche a été adressée

à S. E. sans provocation partie du palais cardinalice,—M. le

Protonotaire explique la première par une insinuation perfidie

faite au Saint Père ; la seconde et la troisième, par une; dé-

fiance du Souverain Pontife. Son hypothèse, imaginée pour
expliquer A, est obligée de se compliquer pour rendre compte
de B et de C.
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Ensuite, l'hypothèse de Mgr. H. ofl're un caractère a priori

d'iiivraisemblauce bien marqué. Un Jésuite de Rome, ou
quelque autre personnage, agent des promoteurs du bill, se

présente au Souverain Pontiie et L i dit : Saint Père, j'ai

l'honneur d'ini'ormer Votre Sainteté que " S^n Eminence le

Cardinal Taschereau l'ait au Saint l'ère la demande [tout à

fait singulière] que Votre Sainteté s'oppose Elle-même à l'in-

corporation de la Compagnie de Jésus." Que répondra Léon
XIII ? Evidemment ceci :

" Il est bien surprenant, mon Ré-
vérend Père, que vous, l'agent des promoteurs du bill, soyez

précisément la personne chargée par le Cardinal Taschereau
de me transmettre les demandes que S. E. croit devoir for-

muler contre ce même bill. Voulez-vous me montrer les

lettres qui vous constituent le ]n'ocureur du Cardinal dans
cette afiaire ?

"

Mgr. II. dira-t-il que l'agent des promoteurs du bill s'était

adressé à quelque officier de la Cour Romaine, et l'avait prié

de donner d enlendre à Léon XIII que S. E. le Cardinal Tas-

chereau faisait au Saint Père la demande dont il s'agit ?

Mais alors c'est cet officier, Cardinal ou Prélat, etc., qui se

serait étonné et qui aurait invité l'agent des Jésuites à exhi-

ber l'ins-trument de sa procuration.

Et puis les considérations qui, triomphant de l'étonnement

du Cardinal, Prélat, Camérier, ou ::utre familier de Léon XIII,

lui auraient iinalement persuadé de porter à son Souverain le

message postiche, seraient-ce des considérations d'un genre

parfaitement compatible avec le désintéressement et l'honora-

bilité de cet olhcier,ou des considérations d'un autre genre ?

On le voit : Mgr II. n'aura pas à réibidiir longtemi)s pour

reconnaître <|ue son hyi)olliès(' présume une notable dose ou

de naïveté ou de periidie ailleurs qui^ chez les promoteurs

du bill et leurs agents ou leurs amis.

Enfin, et voilà qui recule juscpi'à l'intolérable l'invraisem-

blance de la supposition imaginée par Mgr IL, comment M.
le Protonotaire ne voji-il pas quel rôle il fait jouer, par le

second élément de son hypothèse, à raugus*^e Personnage

dont il se charge d'interpréter les mouvements ?

Quoi ! le Saint Père " s'est délié de quelque chose "
; il

s'est douté qu'on le circonvenait (voilà le sens qui ressort

forcément de tout ce passage), par une insinuation perfide

i^



snr riitlitndi' oi les <l<>ïnîin<l('s (l'iin Ciinlinal ; il s'est doulé

et délié d(î crtto inirigm», et il ii'ii pas voulu ou il n'a pas

pu éclaircir ce d(jut(; ! \']i c'est sans avoir voulu l'éclaircir,

ou a'ant de l'avoir pu, qui Léon XIII, à toute aventure,

a adressé à un Prin e do, ri'^i^lise une dépêche qu'il prévoyait

assurément devoir lui iniliger un amer désappointement, une
dépêche pratiquement décisive dans uni; question autour de

laquelle s(î rencontraient la majorité de l'Episcopat de toute

une Province ecclésiastique, le Premier Ministre et les Corps

Législatif^) d'un grande Province civile, et de hautes auto-

rités d'un grand Ordre religieux ! Allons donc, Mgr. Ilamel,

verhia tin'n facito statenim ! (Eccli. XXVIII, 2!). Fais-toi une
])alauce pour tes paroles). Verhd jirudenlium stn/erti /lotidera-

huntur. (Eccli XXI, 28. L'homme prudent pèsera ses

paroles dans une balance).

Je finis sur ce mot : Pesons nos paroles. Bien qu'il me
semble avoir pesé les miennes au poids do la» Justice et du
sanctuaire, si cependant quelques mots s'étaient glissés sous

ma plume, qui, outrant ma pensée, iraient frapper de hauts

dignitaires dans le respe('t dû non-seulement à leur carac-

tère, mais aussi à leur personne, je le regretterais sincère-

ment, et d'avance ma volonté répudie les méprises de mon
jugement.

Quoiqu'il en soit, une chose me consolera et me réjouira

toujours: ce sera d'avoir occupé ici,—il s'agit de la cause, et

non de ma personne,—une position défensive.

—

{Voir le Pro-

logue À M. l'Editeur, p. lô).

.TUSTUH.




